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FASHION B. AIR 
Société Anonyme au capital de 1 154 426,76 euros 

210, rue Saint Denis - 75002 Paris 
RCS PARIS B 378 728 885 

 

 
RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 
DES ACTIONNAIRES DU 02 JUIN 2010 A 09 HEURES 00 

 

 
Mesdames, Messieurs, chers Actionnaires, 
 
Le 27 avril 2010 à 10h45, le Conseil d’Administration de la société s’est réuni au siège de la société et a 
décidé de vous réunir en Assemblée Générale Mixte afin de vous soumettre d’une part les comptes 
sociaux de l’exercice couvrant la période du 01 janvier 2009 au 31 décembre 2009 et d’autre part 
différentes délégations données au Conseil d’Administration en vue de procéder à des opérations 
financières de différentes natures. 
 
En premier lieu avant de vous exposer les différentes propositions qui sont soumises à votre vote, nous 
vous prions de prendre connaissance des principaux faits ayant marqué la vie de notre société au cours de 
l’exercice couvrant la période du 01 janvier 2009 au 31 décembre 2009 ainsi que des évolutions récentes 
constatées depuis le 01 janvier 2010 telles que perçues par votre Conseil. 
 

1. Présentation de l’exercice couvrant la période du 01 janvier 
2009 au 31 décembre 2009 

 
Les principaux agrégats reflétant notre activité sont les suivants : 

 

En Keuros – comptes sociaux 31 / 12 / 09 

(12 mois) 

31 / 12 / 08 

(12 mois) 

31 / 12 / 07 

(12 mois) 

Chiffre d’affaires net 15 456,7 13 165,7 11 979,7 

Marge commerciale 8 870,9 8 080,5 5 724,3 

Capitaux propres 21 241,0 19 372,3 6 658,9 

Résultat d’exploitation 1 738,3 2 620,8 2 194,3 

Résultat net 1 222,9 5 946,5 1 539,8 

Disponibilités + VMP 5 708,0 6 221,1 2 885,3 

 

2. Analyse objective et exhaustive de l’évolution des affaires, des 
résultats, de la situation financière de l’ensemble des 
entreprises consolidées, notamment de sa situation 
d’endettement, au regard du volume et de la complexité des 
affaires, comportant le cas échéant des indicateurs clés de 
performance de nature financière ou non ayant trait à 
l’activité spécifique des entreprises consolidées notamment 
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relatives aux questions d’environnement et de personnel 
(article L 225-100, al.3) 

 
Au titre des comptes sociaux, sur cette période, le chiffre d’affaires net s’élève à 15 456 695 euros contre 
13 165 723 euros au cours de l’exercice précédent. La croissance organique de l’activité au 31 décembre 
2009 s’élève à 17,40 %. La Société a réalisé 2 258 619 euros de ventes à l’export soit 14,61 % du chiffre 
d’affaires total. 
 
Avec un montant de chiffre d’affaires réalisé de 15 456 695 euros, cette performance met d’abord en 
exergue la bonne dynamique des ventes au sein du réseau de boutiques en propre mais aussi de l’activité 
générée auprès des clients historiques (détaillants). 
La marge commerciale s’élève à 8 870 895 euros soit 64,55 % du chiffre d’affaires 2009 contre 8 080 500 
euros réalisé au cours de l’exercice précédent ce qui représentait 61,38 % du chiffre d’affaires.  
 
Cette progression de 9,78 % reflète d’une part la meilleure politique d’achat mise en œuvre et d’autre part 
l’importance des ventes réalisées directement au niveau des boutiques en propre, plus génératrices de 
marges. 
 
Le résultat d’exploitation s’élève à 1 738 343 euros (11,25 % du CA) contre 2 620 845 euros au cours de 
l’exercice précédent. 
 
Le résultat financier fait ressortir une perte de 76 540 euros contre 95 192 euros au cours de l’exercice 
précédent ce qui permet d’observer un résultat courant avant impôts de 1 661 802 euros contre 2 525 653 
euros au cours de l’exercice précédent. 
 
Le résultat exceptionnel s’élève à (63 916) euros contre 4 048 726 euros au cours de l’exercice précédent.  
 
Le niveau des capitaux propres au 31 décembre 2009 s’élève à 21 241 045 euros contre 19 372 371 euros 
au cours de l’exercice précédent avec un niveau de trésorerie (VMP + Disponibilités) de 5 708 124 euros 
contre 6 221 106 euros au cours de l’exercice précédent. 
 
L’endettement financier de 7,5 M€ au 31 décembre 2009 est à rapprocher du montant de la trésorerie à la 
même date, soit 5,7 M€. L’endettement financier net ressort ainsi à 1,8 M€. Le gearing est quasi nul. 
 

3. Organigramme - tableau des filiales et participations (L.233-
15 CC) 

 
Au 31 décembre 2009, FASHION B. AIR détient deux filiales : 
 

 
 

 40 CARATS exerce une activité de vente par correspondance d’articles de Phytothérapie, bazar et 
textile. La société a réalisé environ 9 M€ de chiffre d’affaires au titre de l’exercice 2009. 
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 LES FLORENTINES détient une bijouterie située à Lille. 
 
Le tableau ci après décrit pour les deux filiales du Groupe le montant des capitaux propres mais aussi le 
montant du résultat net dégagé sur la période. 
 

au 31 décembre 2009 40 CARATS LES FLORENTINES 

Montant des capitaux propres (242 570 euros) 5 175 270 euros 

Montant du résultat net (279 630 euros) (7 512 euros) 

 
 

 40 CARATS 
 
40 CARATS est un acteur traditionnel de Vente par Correspondance (VPC) opérant sur le marché 
français exclusivement, dont l’offre comprend principalement trois catégories de produits : 
 

- Le textile féminin, 

- Les produits de phytothérapie et de bien être, 

- Les gadgets et les produits utilitaires de maison. 
 
Depuis 2009, la Société a ajouté à son offre une gamme de produits « Alimentaire Gourmandise ». Son 
offre s’adresse à une clientèle cible bien définie : la femme de plus de 50 ans vivant principalement en 
milieu rural. 
 
La Société est donc présente sur le segment des Seniors, l’un des segments les plus porteurs actuellement. 
Sur ce marché de niche 40 CARATS a peu de concurrents. 40 CARATS, résultat de 20 ans d’expérience, 
est une marque nationale, reconnue auprès de ses clients. La Société compte une base de données 
d’environ 500 000 adresses postales. La Société a en parallèle développé un site de vente en ligne, 
www.phyto-attitude.fr consacré exclusivement à la distribution de produits de phytothérapie. 
 

 LES FLORENTINES 
 
LES FLORENTINES ne développe plus d’activité hors une bijouterie en exploitation située à Lille. Par 
ailleurs LES FLORENTINES est propriétaire de bureaux situés à Lille (d’une surface de 100 m²) loués à 
un tiers. 
 
 
La société FASHION B.AIR a pris une participation le 21/01/2010 à hauteur de 100% dans la société 
VERTIGO, spécialisée dans l'habillement, pour un montant de 2 932 620 euros. 
 
 

4. Activité en matière de recherche et développement 
 
Néant.  

 
 

5. Actionnariat salarié et des options d’actions 
 
Néant.  
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6. Identité des personnes physiques ou morales détenant plus 
de 5 % du capital (L 233-13 du CCE) 

 
Au 31 décembre 2009 les seuls actionnaires détenant plus de 5 % du capital sont :  
 

- Eric SITRUK (43,12 % du capital), 
- Sonia SITRUK (26,17 % du capital), 

 
 

7. Faits marquants de l’exercice couvrant la période du 01 
janvier 2009 au 31 décembre 2009 

 
- Conseil d’Administration du 2 février 2009 

 
En date du 2 février 2009, le Conseil d’Administration engage la société FASHION B. AIR à se porter 
caution à hauteur de 200 K€ dans le cadre de la mise en place d’une ligne de découvert octroyée par 
l’établissement SOCIETE GENERALE à la société 40 CARATS dont le siège social est situé 3/5, rue 
Saint Genois, 59 000 Lille. 40 CARATS est une filiale à 100 % de FASHION B. AIR. 
 

- Conseil d’Administration du 22 février 2009 
 
En date du 22 février 2009, le Conseil d’Administration engage la société FASHION B. AIR à se porter 
caution à hauteur de 150 K€ dans le cadre de la mise en place d’une ligne de découvert octroyée par 
l’établissement BANQUE PALATINE à la société 40 CARATS dont le siège social est situé 3/5, rue 
Saint Genois, 59 000 Lille. 40 CARATS est une filiale à 100 % de FASHION B. AIR. 
 

- Conseil d’Administration du 06 février 2009 
 
En date du 06 février 2009, le Conseil d’Administration a décidé de transférer le siège social de l’entreprise 
au 210, rue Saint Denis, 75 002 Paris. 
 

- Conseil d’Administration du 14 avril 2009 
 
En date du 14 avril 2009, FASHION B. AIR a décidé de la mise en œuvre d’une augmentation de capital 
par attribution d’actions gratuites et prélèvement sur les réserves. 980 940 actions nouvelles de valeur 
inchangée de nominal à 0,18 € par action ont été attribuées à l’ensemble des actionnaires selon la parité 
d’une action gratuite attribuée à chaque actionnaire pour quatre actions anciennes détenues. 
 
Cette augmentation de capital d’un montant total de 176 569 euros est réalisée par prélèvement sur les 
réserves existantes. 
 

- Conseil d’Administration du 24 avril 2009 
 
En date du 24 avril 2009, le Conseil d’Administration a arrêté les comptes de l’exercice 2008 et a décidé de 
convoquer l’Assemblée Générale du 21 mai 2009. 
 

- Assemblée Générale du 21 mai 2009 
 
En date du 21 mai 2009, l’Assemblée Générale Mixte de FASHION B. AIR s’est prononcée 
favorablement sur l’approbation des comptes de l’exercice 2008 et le versement d’un dividende d’une part 
et sur le vote de deux délégations données au Conseil d’Administration pour la mise en place d’opérations 
d’augmentation de capital. 
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- Conseil d’Administration du 22 mai 2009 
 
Lors du Conseil d’Administration du 22 mai 2009, il a été mis en œuvre une augmentation de capital 
auprès d’investisseurs qualifiés dans le cadre de la Loi TEPA d’un montant maximum de 2 499 997,50 
euros prime d’émission incluse par émission de 454 545 actions nouvelles au prix de 5,50 euros. 
 

- Conseil d’Administration du 05 juin 2009 
 
Lors du Conseil d’Administration du 05 juin 2009, il a été constaté la non réalisation de l’augmentation de 
capital prévue lors du Conseil d’Administration du 22 mai 2009. Il a par ailleurs été décidé lors de ce 
même Conseil d’Administration de mettre en œuvre une nouvelle augmentation de capital au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées. 
 

- Conseil d’Administration du 15 juin 2009 
 
Lors du Conseil d’Administration du 15 juin 2009, il a été constaté la création de 136 360 actions 
nouvelles suite à la mise en œuvre de l’augmentation de capital décidée lors du Conseil d’Administration 
du 05 juin 2009. Le montant total de l’augmentation de capital, prime d’émission incluse s’élève à  
749 980 €. 
 

- Conseil d’Administration du 28 juillet 2009 
 
Lors du Conseil d’Administration du 28 juillet 2009 il a été acté la correction du résultat de l’augmentation 
de capital avec suppression du DPS arrêté le 15 juin 2009. En effet une erreur technique s’était glissée 
dans la centralisation des fonds levés dans cette opération. CM CIC SECURITIES intervenant en tant que 
qu’établissement en charge de la gestion du service titres a ainsi émis un certificat du dépositaire corrigé.  
 
Le nombre d’actions composant le capital a ainsi été porté à 5 141 062 actions. L’augmentation du capital 
social corrélative s’élève à 180,00 €. Le capital social passe de 907 391,16 euros à 907 571,16 euros divisé 
en 5 042 062 actions de même nominal. 
 
Au cours de ce Conseil d’Administration il a été constaté le paiement du dividende versé au titre de 
l’exercice 2008 constate que 4.356.367 coupons ont été présentés pour la création de 302.507 actions 
nouvelles. L’augmentation du capital social de la société s’élève ainsi à 54 451,26 euros. 
 
Le montant du capital social a été porté à 962 022,42 euros divisé en 5 344 569 actions de même nominal. 
 

- Conseil d’Administration du 02 octobre 2009 
 
En date du 02 octobre 2009, Le Conseil d’Administration a missionné l’expert comptable afin d établir 
une situation intermédiaire qui a été revue par le commissaire aux comptes. 
 

8. Analyse des risques 
 

- Risques de taux d’intérêt 
 
La plus large partie de la trésorerie de la Société est placée en parts de SICAV monétaires, non 
dynamiques, de droit français et porte rémunération aux environs de l’Euribor. 
 

- Risques de taux de change 
 
Fashion B. Air réalise historiquement environ 30 % de son CA à l’export, cependant toutes les 
transactions (ventes) sont effectuées en euros. 
 
Toutefois, les achats réalisés auprès des fournisseurs asiatiques (50% des achats environ) sont réalisées en 
dollar. 
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Fashion B. Air n’est toutefois pas exposée à un risque de change en dollar car 100% des achats en devise 
sont couverts par une politique de couverture à terme auprès d’établissements bancaires. 
 
Ainsi le risque de perte (ou de gain) de change est nul. 
 

- Risques sur actions 
 
Le poste « valeurs mobilières de placement » est principalement constitué de parts de SICAV monétaires, 
non dynamique (Crédit Agricole, Bred, Société Générale). Les SICAV monétaires sont sécurisées, le risque 
encouru est donc inexistant. 
 

- Risques spécifiques lies à l’activité de prêt à porter 
 
Le principal risque lié à l’activité de Fashion B. Air est directement associé aux « effets de mode ». Un 
produit ne correspondant pas aux attentes des clients finaux pourrait générer des stocks d’invendus. 
Cependant Fashion B. Air est relativement peu exposée à ce risque compte tenu de sa gestion des stocks 
en flux tendus, de sa structure de production relativement souple, de la très bonne rotation des stocks et 
de sa production en petites séries.  
 
La Société ne connait pas de risque de « pertes de créativité ». Les principaux stylistes définissant le style 
particulier de Fashion B. Air sont issus de la famille fondatrice de la Société. 
 
Le risque de contrefaçon existe sur ce type d’activité et est courant pour les acteurs de ce marché. 
 

- Assurance et couverture des risques 
 
La Société a souscrit des assurances présentant des garanties qu’elle estime compatibles avec les risques 
couverts. 
 
La Société a mis en œuvre une politique de couverture des principaux risques liés à son activité et 
susceptibles d’être assurés et continuera à appliquer la même politique dans le cadre du développement 
futur de son activité. 
 
A la connaissance de la Société, il n’y a pas de risques significatifs non assurés ; il n’y a également pas de 
risque significatif assuré en interne. 
 
La Société a souscrit un contrat d’assurance avec la COFACE pour son activité à l’export. 
 
La nature des activités assurées concerne la vente d’articles de prêt à porter féminin dans les pays couverts 
par l’assurance (garantie du risque de non-paiement, recouvrement contentieux, petits sinistres etc.). 
 
Les pays visés par l’assurance sont :  
 
Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, 
Gibraltar, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Nouvelle Zélande, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume Uni, Saint Marin, Suède, Suisse Vatican, Bangladesh, Barbade, Belize, Benin, 
Bermudes, Bhoutan, Biélorussie, Bolivie, Bosnie Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunei, Bulgarie, 
Burkina-Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Congo 
(Ex Zaïre), Corée du Sud, Corée du Nord, Costa Rica, Cote d’Ivoire, Croatie, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Dubaï, Egypte, El Salvador, Equateur, Erythrée, Estonie, Ethiopie, Fidji, Fujaïrah, Gabon, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée Equatoriale, Guinée Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hong Kong, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël, Jamaïque, Jordanie, 
Kazajstan, Kenya, Kirghizie, Kiribati, Koweït, Laos, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Lituanie, 
Macédoine, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Marshall Iles, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Moldavie, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 



 

Page 7 sur 46 
 

Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, R.F. Yougoslavie, Papouasie Nouvelle 
guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, Ras-Al-Khaima, République Centrafrique, 
République dominicaine, République Tchèque, Roumanie, Russie, Rwanda, Saint Kitts, Saint Vincent, 
Sainte Lucie, Samoa, Sao Tome et Principe, Sénégal, Seychelles, Sharjah, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Syrie, T. Palestiniens, Tadjikistan, Taiwan, 
Tanzanie, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinite Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turks et Caicos, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine UMM-Al-Qaywayn, Uruguay, Venezuela, Vietnam, Yémen, Zambie, Zimbabwe. 
 
 

9. Faits marquants depuis la clôture de l’exercice couvrant la 
période du 01 janvier 2009 au 31 décembre 2009 

 
- Conseil d’Administration du 22 avril 2010 

 
Le Conseil d’Administration, en application de la délégation de compétence qui lui a été conférée par 
l’assemblée générale mixte du 27 mai 2008, a décidé d’augmenter le capital qui s’élève à 962 022,42 euros 
divisé en 5 344 569 actions de 0,18 € de valeur nominale chacune entièrement libérées, d’une somme de 
192 404,34 euros pour le porter à 1 154 426,76 euros par incorporation de réserves prélevées sur le poste 
« Autres réserves ». En représentation de cette augmentation de capital, il est créé 1 068 913 actions de 
0,18 euros de valeur nominale intégralement libérées qui ont été attribuées gratuitement à  l’ensemble des 
actionnaires selon la parité d’une (1) action nouvelle attribuée à chaque actionnaire pour cinq (5) actions 
anciennes détenues. 
 

10.Evolution prévisible et perspectives d'avenir 
 
Avec un plan de développement basé sur l’ouverture de magasins en propre, la société anticipe une 
croissance comprise entre 10 % et 20 % de son chiffre d’affaires pour l’exercice 2010. 
 
 

11. Liste des mandats /fonctions des administrateurs dans 
d'autres sociétés 

 
ERIC SITRUK : Président du Conseil d’administration 
 

• SCI TITI D’ABOUKIR Gérant 

• SCI LECLINVEST Gérant 

• SARL PIERRE VALORISATION DEVELOPPEMENT Gérant 

• EUROPROMO DEVELOPPEMENT Gérant 

• SARL EUROPIERRE EXPANSION Gérant 

• PIERRE RENOVATION TRADITION Gérant 

• SCI 27, RUE DU FOUR Gérant 

• SCI 186, RUE SAINT DENIS Gérant 

• SCI 6 ALEXANDRIE Gérant 

• AGR DIAMANTS SAS Président 

• COMME DEUX ARTISTES Gérant 

• DBE Saint Denis Cogérant 

• DENISAMT PCA et DG 

• FASHION B. AIR PCA PDG 

• EUGENE VARLIN VALORISATION Gérant 

• GAMBETTA VALORISATION Gérant 

• HALEFIS PCA et DG 

• NICOSIM Gérant 

• PIERRE PATRIMOINE ET FINANCE Gérant 
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• SAINT M Gérant 

• SARL ESENS Gérant 

• SCI LIONS TOULOUSE Gérant 

• SCI FONTAINE NAZARETH Gérant 

• SCI  ERIC ET SONIA Gérant 

• WAGRAM VALORISATION SARL Gérant 

• SCI PARTNERS Associé-gérant 

• SCI ERSA Associé - gérant 

 
 
SONIA NAMAN épouse SITRUK :  
 

• FASHION B. AIR Administrateur  

• HALEFIS Administrateur 

 
LILIANE SITRUK :  
 

• LES FLORENTINES SA 

• DENISAMT SA 

Administrateur  

 
FRANCK SITRUK :  
 

• Aucun autre mandat en cours  

 

12.Délais de paiement 
 
En vertu de l'article l441-6-1 du code de commerce, (décomposition des dettes fournisseurs au 31/12/09), 
il est précisé que le montant du poste « dettes fournisseurs » au 31 décembre 2009 s’élève à 1 364 796 
euros ce solde se repartit ainsi : 

 échéance a 30 jours : 560 383 euros, 

 échéance a 60 jours : 223 178 euros, 

 échéance a plus de 60 jours : 581 235 euros. 
 

13.Evolution du titre au cours de l’exercice 2009 
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5 344 569        

4,1

21 912 733      

201

5,35 (le 22/09/09)

Cours minimum 2,64 (le 06/04/09)

2 668,36          Volume moyen annuel

Nombre de titres au 31/12/2009

Cours au 31/12/2009

Capitalisation au 31/12/2009

Nombre de jours de cotation

Cours maximum

 
 
 

14.Les résolutions soumises au vote 
 

A) Les résolutions à caractère ordinaire  
 

Concernant l’examen et approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 
décembre 2009 

Il est proposé à l'Assemblée Générale, d’approuver : 

 les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu’ils ont été présentés et qui 
font apparaître un bénéfice s’élevant à 1 222 914euros ; 

 le rapport du commissaire aux comptes sur ces comptes ; 

 et toutes les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

Concernant l’affectation du résultat 

Il est proposé d’approuver le projet d'affectation du résultat comme suit : 

Affectation du résultat 2009 Euros  
Bénéfice de l'exercice : 1 222 914,00 
auquel s'ajoute le report à nouveau : 7 592 370,00 
formant le bénéfice distribuable : 8 815 284 
sur lequel est prélevée une somme de : 

-1 282 696,40 
à titre de distribution de dividendes 
le solde étant affecté au poste « report à nouveau » pour : 7 532 587,60 

A chaque action, correspond un dividende de EUR 0,20. Il est éligible à la réfaction de 40 % prévue à 
l'article 158,3-2 du Code général des impôts. 

Le détachement du droit aura lieu le 04 juin 2010. 

Il est rappelé que le montant des dividendes (tous éligibles à la réfaction de 40 %) mis en distribution au 
titre des trois exercices précédents a été le suivant : 

Euros 2006  2007  2008  
Montant net par action 0 0 0,20 
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Concernant l’option pour le paiement du dividende en actions nouvelles 

Il sera proposé d’offrir à chaque actionnaire la possibilité d’opter pour le paiement en actions nouvelles de 
la société de la totalité du dividende afférent aux titres dont il est propriétaire. 

Les actions nouvelles, objet de la présente option, seront émises à un prix égal à 80 % de la moyenne des 
premiers cours cotés lors des vingt séances de bourse précédant le jour de l’Assemblée Générale, diminué 
du montant du dividende et arrondi au centime d’euro supérieur. Les actions ainsi émises porteront 
jouissance du 1er janvier 2010. Le prix d’émission ne pourra être inférieur au montant des capitaux 
propres arrêté au 31 décembre 2009, divisé par le nombre d’actions en circulation au jour de la tenue de 
l’Assemblée. 

Les actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende en espèces ou en actions nouvelles entre le 
04 juin 2010 et le 25 juin 2010. Au-delà de cette date, le dividende sera payé uniquement en espèces le 07 
juillet 2010. 

Si le montant des dividendes pour lesquels est exercée l’option ne correspond pas à un nombre entier 
d’actions, l’actionnaire pourra obtenir le nombre d’actions immédiatement supérieur en versant, le jour où 
il exerce son option, la différence en numéraire, ou recevoir le nombre d’actions immédiatement inférieur, 
complété d’une soulte en espèces. 

Concernant les conventions réglementées 

Il est proposé d’approuver le dit rapport et d’approuve successivement chacune des conventions dont il 
est fait état dans ce rapport. 

Concernant le quitus au Conseil d’Administration et au Commissaire aux Comptes 

Il est proposé de donner, pour l’exercice clos le 31 décembre 2009, quitus entier et sans réserve de 
l'exécution de leur mandat aux membres du Conseil d’Administration et de l’accomplissement de sa 
mission au Commissaire aux comptes. 

B) Les résolutions à caractère extraordinaire  
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale, d’approuver différentes résolutions d’augmentation de capital, avec 
maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription et de mettre ainsi en œuvre tous types 
d’opérations d’augmentation de capital qui pourrait être réalisées. En effet différentes délégations avaient 
été votées lors de l’Assemblée Générale Mixte du 28 mai 2008 et viennent à échéance prochainement ; 
votre conseil d’administration vous demande d’y mettre fin, avec effet immédiat au jour de votre 
assemblée, et de les renouveler.  
 
Votre conseil vous demande également d’y ajouter des délégations supplémentaires permettant au conseil :  

(i)  d’autoriser le conseil d'administration à l'effet de procéder à l'émission d'actions de la Société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires  au profit d'une catégorie de personnes. 

(ii)  de déléguer au conseil d'administration la compétence à l'effet d'émettre des actions de la Société 
et des valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, dans le cadre d'offres visées au II de l'article L.411-2 du Code monétaire 
et financier. 
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Enfin il vous est demandé de vous prononcer sur un certain nombre de délégations et notamment : 
 

Huitième résolution 
 
Il vous est demandé :  
 
— de déléguer au conseil d’Administration avec faculté de délégation ou de subdélégation dans les 
conditions légales, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera à l’émission, sur le marché français et/ou international, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription, en euros ou en monnaie étrangère, d’actions ordinaires 
de la société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout 
moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit 
en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un 
bon ou de toute autre manière ; 
 
— de décider que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions 
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, à des actions de préférence ; 
 
—de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le conseil 
d’Administration de la présente délégation : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 5 000 000 (cinq millions) 
d’euros; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 

- le montant nominal des obligations et autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 
à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de 
créances susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un 
montant de 5 000 000 (cinq millions) d’euros ; 

 
— de fixer à vingt-six (26) mois la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la 
présente résolution et annule à compter de ce jour toutes les délégations antérieures de même nature; 
 
— de décider qu’en cas d’usage de la présente délégation : 

 
(i) la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre 

irréductible proportionnellement au nombre d’actions détenues par eux dans les conditions 
prévues à l’article L.225-132 du Code de commerce ; 

 
(ii) le conseil d’Administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre 

réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre 
irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de 
cause, dans la limite de leur demande ; 

 
(iii) si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la 

totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil 
d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des 
facultés ci-après : 

 
- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts (75%) au moins de l’émission décidée ; 
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- répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, lesdites valeurs mobilières dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été souscrites ; 
 

- offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas des valeurs mobilières donnant accès au 
capital, desdites valeurs mobilières non souscrites, sur le marché français et/ou à l’étranger et/ou 
sur le marché international. 

 
— de décider, en tant que de besoin, qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la 
décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital emportera 
de plein droit, au profit des porteurs, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions 
de l’article L.225-132 du Code de commerce ; 
 
— de décider, conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce que les droits 
formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les titres correspondant seront vendus; les 
sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits au plus tard trente jours après la 
date d’inscription à leur compte du nombre entier de titres attribués ; 
 
— de décider que le conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente 
délégation de compétence dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

 
(i) décider des augmentations de capital et des émissions de valeurs mobilières ; 

 
(ii) décider le montant de l’augmentation de capital et des valeurs mobilières à émettre, le prix 

d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission 
; 

 
(iii) déterminer les dates et modalités de l’émission de valeurs mobilières à émettre, leur nature et leurs 

caractéristiques, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant 
accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang 
de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), 
fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), 
leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 
leur conférer des garanties ou des sûretés, des hypothèques ou des nantissements) et 
d’amortissement; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 
créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 
boursières; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, 
dans le respect des formalités applicables ; 

 
(iv) déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à 

émettre ; 
 

(v) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières 
à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
ordinaires nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer 
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par 
la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de 
capital ; 

 
(vi) prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
mois ; 
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(vii) imputer, à sa seule initiative, les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 
(viii) fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la société ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 
(ix) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 

(x) et, d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu‘à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 

Neuvième résolution 
 
Il vous est demandé : 
 
— de déléguer au conseil d’Administration, avec faculté de délégation ou de subdélégation dans les 
conditions légales, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera à l’émission, sur le marché français et/ou international, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, en euros ou en monnaie étrangère, d’actions 
ordinaires de la société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de créance, par 
souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière ; 
 
— de décider que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions 
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, à des actions de préférence ; 
 
— de décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de 
la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre conformément à la 
législation ; 
 
— de décider que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution le seront par 
des offres au public ; 
 
— de fixer à vingt six (26) mois la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la 
présente résolution à compter de la date de la présente assemblée générale ; 
 
— de décider que la présente résolution annule à compter de ce jour toutes résolutions antérieures de 
même nature 
 
— de décider de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
conseil d’Administration de la présente délégation: 

 
(i) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 5 000 000 (cinq millions) 
d’euros ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital; 
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(ii) le montant nominal des obligations et autres valeurs mobilières donnant accès  immédiatement ou 
à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de 
créances susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un 
montant de 5 000 000 (cinq millions) d’euros ; étant précisé que chacun de ces montants 
s'imputeront sur les plafonds globaux visés à la douzième résolution ci-dessous ; 

 
— de décider que : 

 
(i) le prix d'émission des actions, valeurs mobilières ou titres de créances émis en vertu de cette 

délégation sera déterminé par le conseil d’Administration et sera au moins égal au montant 
minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation; 
 

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le conseil 
d’Administration de telle manière que la somme perçue immédiatement par la société, majorée, le 
cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de 
souscription minimum défini à l’alinéa précédent ; 
 

(iii) la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en 
un nombre d’actions tel que la somme perçue par la société, pour chaque action, soit au moins 
égale au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables 
aux sociétés dont les actions sont admises sur Alternext ; 

 
— de décider que cette délégation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières 
à émettre par le conseil d’Administration, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit, conformément 
aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce ; 
 
— de décider que le conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de 
subdélégation, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente 
délégation, et notamment, sans que cette liste soit limitative,  

 
(i) d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime,  
 

(ii)  fixer notamment les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, leur mode de 
libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les 
modalités d'échange, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière de 
titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par la 
présente résolution,  
 

(iii) procéder en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il déterminera, aux 
émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir à 
la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts et plus généralement : 

 
- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 

capital des valeurs mobilières ; 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 
maximum de trois (3) mois ; 
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- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l'admission des valeurs 
mobilières ainsi émises à la cote d’Alternext et de tout autre marché sur lequel les actions de la 
Société seraient alors cotées, 

 
Dixième résolution 
 
Il vous est demandé : 
 
— de déléguer au conseil d’administration, sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, 
en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera à l’émission, sur le marché 
français et/ou international, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en euros ou en 
monnaie étrangère, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à 
un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;  
 
— de décider que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions 
d’actions de préférence et de valeurs mobilières sonnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, à des actions de préférence ; 
 
— de décider que la présente délégation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois de la présente 
assemblée, 
 
— de décider que la présente délégation annule toute délégation antérieure de même nature, 
 
— de décider de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

 
(i) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 5 000 000 (cinq millions) 
euros, à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 

(ii) le montant nominal des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout 
moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de créance susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 5 000 000 (cinq 
millions) d’euros ; étant précisé que chacun de ces montants s'imputeront sur les plafonds globaux 
visé à la douzième résolution ci-dessous ; 

 
— de décider, en application de l’article L 225-138 I du Code de commerce, de supprimer le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions existantes et autres valeurs mobilières donnant 
accès au capital pouvant être émises en application de la présente résolution au profit des catégories de 
personnes répondant aux caractéristiques déterminées suivantes :  
 
(i) des personnes physiques ou morales ou des OPCVM (i) investissant de manière habituelle dans 

des valeurs de croissance dites « small caps » cotées sur Euronext, Alternext ou le Marché Libre 
ou dans des « PME communautaires » au sens de l’annexe I au Règlement (CE) n° 70/2001 de la 
Commission du 12 janvier 2001, (ii) pour un montant de souscription supérieur à 100.000 euros 
pour les personnes morales et les OPCVM et 50.000 euros pour les personnes physiques, ou 
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(ii) des partenaires industriels et/ou commerciaux de la Société investissant pour un montant de 
souscription supérieur à 100.000 euros, 
 

(iii) des investisseurs dits « qualifiés » conformément aux dispositions des articles L. 411-2 II 4°b, D 
411-1 et D 411-2 du code monétaire et financier pour un montant de souscription supérieur à 
100.000 euros. 

 
— de décider en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au 
profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 
Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, conformément aux disposition de l’Article L 225-132 
du Code de commerce ; 
 
— de décider que : 
 
(i) le prix d'émission des actions, valeurs mobilières ou titres de créances émis en vertu de cette 

délégation sera déterminé par le conseil d’Administration et sera au moins égal au montant 
minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation; 
 

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que la somme perçue immédiatement par la société, majorée, le 
cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de 
souscription minimum défini à l’alinéa précédent ; 
 

(iii) la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en 
un nombre d’actions tel que la somme perçue par la société, pour chaque action, soit au moins 
égale au montant minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de 
l’utilisation de la présente délégation; 

 
— de déléguer au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre à la suite de l’émission, par les sociétés dont la 
Société détient directement ou indirectement plus de la moitié du capital social, de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, 
 
— de déléguer au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital, 
 
— de décider que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

 
(i) arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime, 
 

(ii) fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, leur mode de libération 
ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les modalités 
d'échange, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière de titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente 
résolution, 
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(iii) arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie susvisée et le nombre de titres à attribuer à 
chacun d’eux dans la limite des plafonds susvisés,  
 

(iv) procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il déterminera, aux 
émissions susvisées,  
 

(v) conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des dites émissions, en constater la réalisation 
et procéder à la modification corrélative des statuts et plus généralement : 
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 
capital des valeurs mobilières ; 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 
maximum de trois (3) mois ; 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 

Onzième résolution 
 
Il vous est demandé : 
 
De déléguer au Conseil d’administration sa compétence, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente assemblée, à l’effet de décider d’augmenter le capital social, sur ses seules décisions, en une 
ou plusieurs fois, aux époques qu’il déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 
primes, suivie de la création et de l’attribution gratuite de titres de capital ou de l’élévation du nominal des 
titres de capital existants, ou de la combinaison de ces deux modalités, 
 
De décider que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres 
correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits 
dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat, 
 
De décider que le montant de l’augmentation de capital susceptible d’être ainsi réalisée, augmenté du 
montant nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant droit à des actions et indépendamment du plafond fixé à la douzième résolution ne pourra être 
supérieur au montant de réserves, primes ou bénéfices visés ci-dessus qui existent lors de l’augmentation 
de capital. 
 
De conférer au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi et par les statuts de la Société, tous pouvoirs conformément à l’effet de mettre en œuvre la présente 
résolution et en assurer sa bonne fin, 
 
De prendre acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 

Douzième résolution 
 
Il vous est demandé : 
 
De décider que les délégations prévues aux sixième à dixième délégations sont consenties dans la limite 
d’un plafond global de : 

 
(i) 17 000 000 (dix sept millions) d’euros pour le montant nominal maximum des augmentations de 

capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu des délégations ; à ce 
plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en 



 

Page 18 sur 46 
 

cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital; 
 

(ii) 17 000 000 (dix sept millions) d’euros pour le montant nominal maximum des valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la société 
ou donnant droit à un titre de créance susceptible d’être émis en vertu des délégations. 

 

Treizième résolution 
 
Il vous est demandé : 
 
— de déléguer au conseil d’Administration la compétence d’augmenter le montant des émissions avec ou 
sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des résolutions ci-dessus, dans les 
conditions prévues à l’article L.225-135-1 du Code de commerce (à ce jour, dans les 30 jours de la clôture 
de la souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), 
 
— de décider que les souscriptions complémentaires s’effectueront au même prix que les souscriptions 
initiales, 
 
— de décider que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la présente 
résolution s’imputera sur le montant du plafond global de 17 000 000 (dix sept millions) d’euros commun 
à toutes les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des sixième à dixième 
résolutions ci-dessus, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ou 
valeurs mobilières à émettre éventuellement en supplément, pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital, 
 
— de préciser que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la Société, 
 
— de prendre acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’Administration viendrait à utiliser la 
délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 
 
 

En vous proposant de lui conférer ces délégations, votre conseil d’administration tient à vous 
éclairer, pour répondre aux exigences des textes légaux et règlementaires, sur la portée des 
résolutions correspondantes soumises à votre approbation.  
 

Quatorzième résolution 
 
Il vous est demandé :  
 
De déléguer, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, au 
Conseil d’administration, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder à l’émissions d’actions, titres de 
capital ou titres ou valeurs mobilières diverses notamment donnant ou pouvant donner accès au capital de 
la Société dans la limite de 10% du capital social, au moment de l’émission, en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas 
applicables.  
 

Quinzième résolution 
 
Il vous est demandé de  
 
— de déléguer au conseil d’Administration, en application des dispositions des articles L.225-129 et L.225-
129-2, sa compétence en vue, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de 
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commerce, de se prononcer lors des augmentations de capital par apport en numéraire qui seront décidées 
en application des délégations de compétence ci-dessus visées aux résolutions qui précèdent, et ce en une 
ou plusieurs fois, à des augmentations du capital social en numéraire réservées aux salariés adhérents au 
Plan d’Epargne Entreprise existant ou à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société 
et les sociétés françaises et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code 
du travail et L.233- 16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par 
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les limites 
prévues par les articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ; 
 
— de décider que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt six (26) mois à compter du 
jour de l’assemblée ; 
 
— de décider que la présente délégation annule toute résolution antérieure de même nature, 
 
— de décider que le montant des augmentations de capital réservées aux salariés ne pourra excéder deux 
pour cent (2 %) de chaque augmentation de capital décidée par le conseil d’Administration en application 
des délégations de compétence visées aux résolutions qui précèdent ; 
 
— de décider que le nombre total des actions qui pourront être souscrites par les salariés en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à deux pour cent (2)% du capital social au moment de 
l’émission ; 
 
— de décider que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la douzième résolution ; 
 
— de décider que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation qui 
conféreront les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera fixé par le conseil 
d’Administration dans des conditions prévues par les dispositions des articles L.3332-18 et suivants du 
Code du travail ; 
 
— de décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions de numéraire 
à émettre au profit des salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou à instituer à l’initiative 
de la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises et étrangères qui lui sont liées au 
sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du travail et L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous 
fonds commun de placement par l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient 
souscrites par eux dans les limites prévues par les articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ; 

 
— de décider de conférer tous pouvoirs au conseil d’Administration pour mettre en œuvre la présente 
délégation, et à cet effet : 

 
(i) fixer les conditions d’ancienneté exigées pour participer à l’opération, dans les limites légales, et le 

cas échéant, le nombre maximal d’actions pouvant être souscrites par salarié; 
 

(ii) fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance ; 
 

(iii) fixer, dans les limites légales, le prix d’émission des actions nouvelles ainsi que les délais accordés 
aux salariés pour l’exercice de leurs droits ; 
 

(iv) fixer les délais et modalités de libérations des actions nouvelles ; 
 

(v) constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 
 

(vi) procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires pour la réalisation de la ou des 
augmentations de capital ; 
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— de décider que cette délégation comporte au profit des salariés visés ci-dessus, renonciation expresse 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises. 
 

Seizième résolution 
 
Il vous est demandé : 
 
— d’autoriser le Conseil d'administration, si les titres de la Société viennent à être visés par une offre 
publique, à mettre en œuvre les délégations et/ou autorisations qui lui ont été consenties aux termes des 
résolutions de la présente Assemblée générale, 
 
— de décider de fixer à dix-huit mois à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de la 
présente autorisation. 
 
— de décider que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les 
conditions prévues par la loi, la présente autorisation 
 

Dix septième résolution 
 
Il vous est demandé  
 
De décider de déléguer tous pouvoirs au Conseil d’administration, conformément à la législation en 
vigueur et particulièrement l’article L. 225-209-1 et suivants du Code de commerce, en vue d’assurer la 
liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la Société en toute indépendance et agissant 
dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AFEI telle que reconnue 
par l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, par tous 
moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et des pratiques de marché admises et 
publiées par l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
La Société se réserve la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de poursuivre 
l’exécution du présent programme de rachat d’actions en période de garantie de cours portant sur des 
titres de capital. 
 
Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les conditions prévues 
par la loi. 
 
Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés dans la limite 
d’un prix unitaire d’achat maximum de 10 euros et d’un prix unitaire de cession minimum égal à un 1 euro 
sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société. 
 
L'assemblée générale fixe à 3 000 000 euros le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce 
programme de rachat d’actions. 
 
Le total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10 % du capital existant 
à cette même date. 
 

Dix huitième résolution 
 
Il vous est demandé de modifier l’article 22 des statuts qui devient : 
 
 

«  
 



 

Page 21 sur 46 
 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et son directeur général, l'un de 
ses directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des 
droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l'article 
L. 233-3 du Code de commerce, doit être soumise à l'autorisation préalable du Conseil d'Administration. 
 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes précitées est indirectement intéressée et des 
conventions intervenant entre la Société et une entreprise, si le directeur général, l'un des directeurs généraux 
délégués ou l'un des administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, membre du conseil de surveillance, ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 
 
L'intéressé est tenu d'informer le Conseil dès qu'il a connaissance d'une convention soumise à autorisation. Il ne 
peut prendre part au vote sur l'autorisation sollicitée. 
 
Ces conventions sont soumises à l'approbation de l'assemblée générale des actionnaires dans les conditions prévues 
par la loi. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations courantes de la 
Société et conclues à des conditions normales. Cependant, ces conventions sont communiquées par l'intéressé au 
Président du Conseil d'Administration. La liste et l'objet desdites conventions sont communiqués par le Président 
aux membres du Conseil d'Administration et aux Commissaires aux Comptes. Les actionnaires peuvent 
également obtenir communication de cette liste et de l'objet des conventions. 
 
Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales de contracter, sous quelque forme que ce soit, 
des emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, et de 
faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 
 
La même interdiction s'applique au directeur général, aux directeurs généraux délégués et aux représentants 
permanents des personnes morales administrateurs. Elle s'applique également au conjoint, ascendants et 
descendants des personnes visées au présent article ainsi qu'à toute personne interposée. 
 
» 
 

Dix neuvième résolution 
 
Il vous est demandé de : 

1) de déléguer au Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires, la compétence de décider l’augmentation du capital social par l’émission en une ou 
plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans les proportions qu’il appréciera, d’obligations 
assorties de bons de souscription d’actions remboursables (les « OBSAR »), les obligations et les bons de 
souscription d’actions remboursables (les « BSAR ») étant détachables les unes des autres dès l’émission 
des OBSAR. 

2) de décider que le montant nominal global des OBSAR susceptibles d’êtres émises en vertu de la 
présente autorisation s’élèvera au maximum à 15 000 000 (quinze millions) d’euros. 

3) de décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 10 000 000 (dix millions) d’euros, 
étant précisé que ce montant ne s’imputera pas sur le plafond nominal global de 17 000 000 (dix sept 
millions) d’euros prévu dans la douzième résolution, et que ce montant ne tient pas compte des actions 
supplémentaires à émettre, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables, et le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres ajustements, pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital. 
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4) de décider, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de Commerce, de supprimer 
le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux OBSAR et de réserver le droit de les souscrire à 
des établissements de crédit (français ou étrangers). 
 
5) de prendre acte de ce que les BSAR seront détachés des Obligations dès l’émission des OBSAR et que 
les BSAR seront proposés par les établissements de crédit souscripteurs des OBSAR, selon des modalités 
identiques, aux salariés et mandataires sociaux mentionnés par les vingtième, vingt et unième, vingt-
deuxième et vingt-troisième résolutions de la présente assemblée. Le Conseil d’Administration conviendra 
avec lesdits établissements de crédit du prix de cession unitaire des BSAR, ce prix faisant l’objet d’une 
appréciation par un expert indépendant. 
 
6) de décider que le Conseil d'Administration fixera l’ensemble des caractéristiques des Obligations et des 
BSAR, les modalités de l’émission, ainsi que l’ensemble des termes et conditions du contrat d’émission. 
 
7) de constater que la décision d’émission des OBSAR emporte de plein droit renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions à émettre par exercice des BSAR, au profit 
des titulaires de ces BSAR, conformément au dernier alinéa de l’article L. 225-132 du Code de Commerce. 
 
8) de décider que le Conseil d’Administration fixera la liste précise des établissements de crédit 
souscripteurs des OBSAR, au sein de la catégorie des établissements de crédit mentionnée au paragraphe 4 
ci-dessus au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a été supprimé et arrêtera les modalités 
et caractéristiques des OBSAR. 
 
10) de donner tous pouvoirs au Conseil d'Administration, pour généralement, prendre toutes mesures, 
conclure tous accords et effectuer toutes formalités pour réaliser l’émission d’OBSAR envisagée, constater 
la réalisation des augmentations de capital qui en résulteront, modifier corrélativement les statuts, et 
modifier à l’avenir, le cas échéant et sous réserve de l’accord des titulaires d’Obligations et de BSAR, le 
contrat d’émission des Obligations et des BSAR. 
 
11) de décider que conformément au III de l’article L. 225-138 du Code de Commerce, l’émission ne 
pourra être réalisée au-delà d’un délai de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée.  
 

Vingtième résolution 
 
Il vous est demandé : 

De prendre acte qu’une partie des BSAR sera ultérieurement cédée à Monsieur Eric Sitruk, étant précisé 
que Monsieur Eric Sitruk a décidé de ne pas participer au vote de la présente résolution compte tenu du 
fait qu’il est bénéficiaire de ces BSAR ; 

De décider que le Conseil d’Administration arrêtera le nombre de BSAR pouvant être cédés à Monsieur 
Eric Sitruk, étant précisé que Monsieur Eric Sitruk s’abstiendra de prendre part à la décision du Conseil 
d’Administration le concernant personnellement. 

 

Vingtième et unième résolution 
 
Il vous est demandé : 

De prendre acte qu’une partie des BSAR sera ultérieurement cédée à Madame Sonia Sitruk, étant précisé 
que Madame Sonia Sitruk  a décidé de ne pas participer au vote de la présente résolution compte tenu du 
fait qu’elle est bénéficiaire de ces BSAR ; 
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De décider que le Conseil d’Administration arrêtera le nombre de BSAR pouvant être cédés à Madame 
Sonia Sitruk,  étant précisé que Madame Sonia Sitruk s’abstiendra de prendre part à la décision du Conseil 
d’Administration la concernant personnellement. 

 

Vingt deuxième résolution 
 
Il vous est demandé : 

De prendre acte qu’une partie des BSAR sera ultérieurement cédée à Monsieur Franck Sitruk, étant précisé 
que Monsieur Franck Sitruk a décidé de ne pas participer au vote de la présente résolution compte tenu du 
fait qu’il est bénéficiaire de ces BSAR ; 

De décider que le Conseil d’Administration arrêtera le nombre de BSAR pouvant être cédés à Monsieur 
Franck Sitruk,  étant précisé que Monsieur Franck Sitruk s’abstiendra de prendre part à la décision du 
Conseil d’Administration le concernant personnellement. 

 

Vingt troisième résolution 
 
Il vous est demandé : 

De prendre acte qu'une partie des BSAR sera ultérieurement cédée aux cadres dirigeants salariés non 
mandataires sociaux de la Société ; 

De décider que le Conseil d'Administration déterminera la liste des bénéficiaires répondant aux 
caractéristiques mentionnées ci-dessus et qu'il arrêtera le nombre de BSAR pouvant être cédés aux 
bénéficiaires ainsi déterminés. 

Vingt quatrième résolution 
 
Il vous est demandé de conférer tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un extrait du 
procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires.  
 
 

15.Rapports complémentaires en cas d’utilisation des 
délégations  

 
Règles applicables  
 
Si le conseil d’administration faisait usage des délégations que votre assemblée lui aurait consenties par le 
vote des résolutions ci-dessus, il établira, le cas échant, un rapport complémentaire, ou, si un tel rapport 
n’était pas requis, vous en informerait dans son rapport annuel, dans les conditions prévues par la loi et la 
réglementation en vigueur au moment de l’utilisation de la délégation. 
 
Par ailleurs, lors des émissions effectuées en vertu de ces autorisations, les commissaires aux comptes 
établiront un rapport au Conseil d’administration, dans les conditions prévues par la loi et la 
réglementation en vigueur au moment de l’utilisation de la délégation. 
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16.TABLEAU RECAPITUALIF DES DELEGATIONS EN 
MATIERE D’AUGMENTATION DE CAPITAL EN 
COURS DE VALIDITE 

 

En Euros 
Date de 
l’AGE 

Date 
d’expiration 

de la 
délégation 

Montant 
autorisé  
(en €) 

Utilisations 
des 

délégations 
réalisées les 

années 
précédentes 

Augmentation(s) 
réalisée(s) au 

cours de 
l’exercice 

Montant 
résiduel au jour 

de 
l’établissement 

du présent 
tableau (en  €) 

Délégation de compétence consentie au 
Conseil d’Administration à l’effet de décider 
d'augmenter le capital social, avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription, par voie d'émission d’actions ou 
de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme au capital de la 
Société ou à des titres de créance 

27/05/2008 27/07/2010 5 000 000 - - 5 000 000 

Délégation de compétence consentie au 
Conseil d’Administration à l’effet de décider 
d'augmenter le capital social, avec maintien 
du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, par voie d'émission d’actions ou 
de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital social 
de la Société ou à des titres de créance  

27/05/2008 27/07/2010 5 000 000 - - 5 000 000 

Délégation de compétence au Conseil 
d’Administration d’augmenter le nombre de 
titres émis en cas de demande excédentaire 

27/05/2008 27/07/2010 NA - - NA 

Autorisation donnée au Conseil 
d’Administration de procéder à une 
augmentation de capital réservée aux salariés 
de la Société ayant adhérés à un plan 
d’épargne d’entreprise 

27/05/2008 27/07/2010 30 000 - - 30 000 

Autorisation de procéder à l’attribution 
gratuite d’actions aux salariés et aux 
mandataires sociaux éligibles de la société et 
des sociétés liées  

27/05/2008 27/07/2011 
10% du 

capital social 
- - 

10% du capital 
social  

Autorisation donnée au Conseil 
d’Administration d’émettre des Options de 
souscription d’actions 

27/05/2008 27/07/2011 
5% du 

capital social 

Oui le 27 
juin 2008 : 

10 500 
options 

 
4,73% du capital 

social 

Autorisation donnée au Conseil 
d’Administration d’émettre des Bons de 
Souscription d’Actions 

27/05/2008 27/07/2010 
5% du 

capital social 
  

5% du capital 
social 

Autorisation d'augmenter le capital social par 
incorporation des réserves, et délégation au 
Conseil d'Administration 

27/05/2008 27/07/2010 5 000 000 - 
Avril 2009 : 176 

569 
4 823 431 

Délégation de compétence à l’effet de 
procéder à une augmentation de capital avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie ou 

21/05/2009 21/11/2010 5 000 000  
juin 2009 : 
24 724,8 

4 975 275,2 
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plusieurs catégorie(s) de personnes 

Délégation de compétence à l’effet de 
procéder à une augmentation de capital avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’investisseurs qualifiés 

21/05/2009 21/11/2010 5 000 000    

Autorisation de rachats d’actions 21/05/2009 21/11/2010 
10 % du 

capital social 
  

10% du capital 
social 

 
***** 

 
 

Nous vous demanderons enfin de vous prononcer sur le montant des dépenses et charges non 
déductibles fiscalement que nous avons engagées au cours de l’exercice écoulé, dont le montant 
global s’élève  à 495.087 €. 
 
Si les propositions du Conseil d’administration vous agréent, nous vous demandons de bien 
vouloir les adopter par le vote des résolutions qui vous sont soumises, après avoir pris 
connaissance des rapports établis par le commissaire aux comptes conformément aux différents 
textes légaux applicables.  
 
 

 
Le Président du  

Conseil d’Administration 
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ANNEXE 

 

Résultats et autres éléments caractéristiques de la société au cours des cinq derniers exercices 

 
(Décret n°67-236 du 23-03-1967) 

 
 

 31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 31/12/2008 31/12/2009 

Capital en fin d’exercice      

Capital social 450 000 489 600 591 887 706 277 962 022,42 
Nombre d’actions ordinaires 2 500 000 2 720 002 3 288 262 3 923 762 5 344 569 

Opérations et résultat      

Chiffre d’affaires (H.T.) 2 100 643 5 240 263 11 979 740 13 165 723 15 456 695 
Résultat d’exploitation 12 147 347 906 2 194 284 2 620 845 1 738 342 
Impôts sur les bénéfices 41 779 60 946 730 307 627 840 374 972 
Résultat après impôts, participations, 
dotations aux amortissements et provisions 

68 876 175 352 1 539 789 5 946 539 1 222 914 

Résultat distribué 0 0 0 980 940,50 1 282 696,40 

Résultat par action      

Résultat d’exploitation 0,005 0,128 0,667 0,668 0,325 
Résultat après impôts, participations, 
dotations aux amortissements et provisions 

0,026 0,064 0,468 1,515 0,229 

Dividende attribué    0,20 0,20 

Personnel      

Effectif moyen des salariés 10 12 20 86 120 
Montant de la masse salariale 237 652 290 203 526 501 1 244 180 2 655 418 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

 

 

Du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire :  
 

Première résolution : Examen et approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 
décembre 2009. 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration sur l'activité de la 
société au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2009, et sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2009 ainsi que celle du rapport général du Commissaire aux comptes approuve : 

 les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu’ils ont été présentés et qui 
font apparaître un bénéfice s’élevant à 1 222 914euros ; 

 le rapport du commissaire aux comptes sur ces comptes et l’exécution de sa mission, 

 approuve toutes les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

Deuxième résolution : Affectation de résultat. 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, approuve le projet d'affectation du résultat proposé par le Conseil d'Administration et décide 
en conséquence d'affecter comme suit le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2009, soit 1 222 914 
euros : 

Affectation du résultat 2009 Euros  
Bénéfice de l'exercice : 1 222 914,00 
auquel s'ajoute le report à nouveau : 7 592 370,00 
formant le bénéfice distribuable : 8 815 284 
sur lequel est prélevée une somme de : 

-1 282 696,40 
à titre de distribution de dividendes 
le solde étant affecté au poste « report à nouveau » pour : 7 532 587,60 

A chaque action, correspond un dividende de EUR 0,20. Il est éligible à la réfaction de 40 % prévue à 
l'article 158,3-2 du Code général des impôts. 

La mise en paiement du dividende aura lieu à partir du vendredi 04 juin 2010. 

L’assemblée générale rappelle, conformément à l’article 243 bis du code général des impôts, que le 
montant des dividendes mis en distribution au titre des trois exercices précédents a été le suivant : 

 

Euros 2006  2007  2008  
Montant net par action 0 0 0,20 
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Troisième résolution : Option pour le paiement du dividende en actions nouvelles. 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, sur proposition du Conseil d’Administration et conformément aux dispositions de l’article 35 
des statuts, décide d’offrir à chaque actionnaire la possibilité d’opter pour le paiement en actions nouvelles 
de la société de la totalité du dividende afférent aux titres dont il est propriétaire. 

Les actions nouvelles, objet de la présente option, seront émises à un prix égal à 80 % de la moyenne des  
cours de clôture de l’action constatés sur le marché Alternext lors des vingt séances de bourse précédant le 
jour de l’Assemblée Générale, diminué du montant du dividende et arrondi au centime d’euro supérieur.  

Le prix d’émission ne pourra être inférieur au montant des capitaux propres arrêté au 31 décembre 2009, 
divisé par le nombre d’actions en circulation au jour de la tenue de l’Assemblée. 

Les actions ainsi émises porteront jouissance du 1er janvier 2010.  

Les actions nouvelles ainsi créées seront soumises à toutes les dispositions statutaires et légales.  

Les actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende en espèces ou en actions nouvelles entre le 
04 juin 2010 et le 25 juin 2010. Au-delà de cette date, le dividende sera payé uniquement en espèces le 07 
juillet 2010. 

Si le montant des dividendes pour lesquels est exercée l’option ne correspond pas à un nombre entier 
d’actions, l’actionnaire pourra obtenir le nombre d’actions immédiatement supérieur en versant, le jour où 
il exerce son option, la différence en numéraire, ou recevoir le nombre d’actions immédiatement inférieur, 
complété d’une soulte en espèces. 

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’Administration, avec faculté de subdéléguer, à l’effet d’assurer la 
mise en œuvre du paiement du dividende en actions nouvelles, en précisant les modalités d’application et 
d’exécution, constater le nombre d’actions émises en application de la présente résolution et apporter aux 
articles 6 et 7 des statuts toutes modifications nécessaires relatives au capital social et au nombre d’actions 
le composant ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations, et requérir toutes autorisations 
qui s'avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de cette distribution, ainsi qu'à l'admission aux 
négociations sur le marché Alternext des actions. 

Quatrième résolution : Conventions réglementées. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les 
conventions visées aux articles L225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conclusions dudit 
rapport et approuve successivement chacune des conventions dont il est fait état dans ce rapport. 

Cinquième résolution : Quitus au Conseil d’Administration et au Commissaire aux 
Comptes. 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, en conséquence de tout de qui a été présenté et voté ci-dessus, donne, pour l’exercice clos le 
31 décembre 2009, quitus entier et sans réserve pour l'exécution de leur mandat aux membres du Conseil 
d’Administration et pour l’accomplissement de sa mission au Commissaire aux comptes. 
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Du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire :  

Sixième résolution : Autorisation au conseil d'administration à l'effet de procéder à 
l'émission d'actions de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit d'une catégorie de personnes. 

L'assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d'administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, et statuant conformément aux articles L.225-129 et suivants 
du Code de commerce, notamment les articles L.225.129-2 et L.225.138 dudit Code, autorise le conseil 
d'administration, pour une durée de 18 mois à compter du jours de la présente assemblée, à procéder à 
l'émission réservée d'actions de la Société (à l'exclusion d'actions de préférence), dont la souscription devra 
être libérée intégralement en numéraire. 
 
L'assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires attaché aux 
actions qui seraient émises en application de la présente autorisation, au profit de la catégorie de personnes 
suivante : les personnes physiques dont la souscription est éligible à la réduction d'impôt de solidarité sur 
la fortune visée au I de l'article 885-0 V bis du Code général des impôts. 
 
Le plafond du montant nominal d'augmentation de capital de la Société résultant de l'ensemble des 
émissions réalisées en vertu de la présente autorisation est fixé à 1 000 000 euros, étant précisé que ce 
montant ne tient pas compte du montant des actions supplémentaires à émettre, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d'autres ajustements, visant à préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de la Société; 
 
Le conseil d'administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que 
des actions émises en vertu de la présente autorisation. Notamment, il fixera leur prix de souscription, 
avec ou sans prime, ainsi que leur date de jouissance éventuellement rétroactive. 
 
Le prix d’émission des actions ne pourra être inférieur à la moyenne des cours de clôture de l'action de la 
Société constatés sur le marché Alternext lors des vingt séances de bourse précédant sa fixation. 
 
Le conseil d'administration arrêtera la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de 
souscription au sein de la catégorie définie ci-dessus, ainsi que le nombre d'actions allouées à chacun 
d'entre eux. 
 
Le conseil d'administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, 
notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute 
émission, et procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, aux 
émissions susvisées - ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations, et requérir 
toutes autorisations qui s'avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions, ainsi 
qu'à l'admission aux négociations sur le marché Alternext des actions ainsi émises. 
 
Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer à son 
président les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution. 
 
Enfin, l'assemblée générale prend acte que le conseil d'administration, lorsqu'il fera usage de la présente 
autorisation, établira un rapport complémentaire à la prochaine assemblée générale ordinaire, certifié par le 
commissaire aux comptes, décrivant les conditions d'utilisation de la présente autorisation. 
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Septième résolution : Délégation de compétence au conseil d'administration à l'effet 
d'émettre des actions de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
dans le cadre d'offres visées au II de l'article L.411-2 du Code monétaire et financier. 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d'administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, et statuant conformément aux articles L.225-129 et suivants 
du Code de commerce, notamment les articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136 dudit Code, et aux 
articles L.228-91 et suivants dudit Code, délègue au conseil d'administration, pour une durée de 26 mois à 
compter du jour de la présente assemblée, sa compétence pour décider l'émission par voie d'offres visées 
au II de l'article L.411-2 du Code monétaire et financier (i) d'actions de la Société et (ii) de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à 
émettre de la Société, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de 
créances. 
 
Sont expressément exclues les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès 
immédiat ou à terme à des actions de préférence. 
 
Les offres visées au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, réalisées en vertu de la présente 
résolution, pourront être associées, dans le cadre d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées 
simultanément, à des offres au public réalisées en application de la neuvième résolution soumise à la 
présente assemblée générale. 
 
L'assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces 
actions et valeurs mobilières, à émettre par voie d'offres visées au II de l'article L.411-2 du Code monétaire 
et financier dans les conditions prévues à la présente résolution. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant 
de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 1 000 000 euros. Au 
plafond fixé par la présente résolution s’ajoutera le montant nominal des actions de la Société à émettre, 
éventuellement, au titre des ajustements effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès à des actions. Il est précisé qu'en tout état de cause le montant nominal des 
augmentations de capital réalisées en vertu de la présente résolution ne pourra, conformément à la loi, 
excéder 20% du capital social par an. 
 
Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ainsi émises pourront consister en des 
titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme 
titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non à durée 
déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies 
par référence à plusieurs devises. Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 
1 000 000 euros ou leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé que ce montant ne 
comprend pas la ou les primes de remboursement au dessus du pair, s’il en était prévu. 
 
La durée des emprunts (donnant accès à des actions de la Société) autres que ceux qui seraient représentés 
par des titres à durée indéterminée, ne pourra excéder 50 ans. Les emprunts (donnant accès à des actions 
de la Société) pourront être assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou variable ou encore avec capitalisation, et 
faire l’objet d’un remboursement, avec ou sans prime, ou d’un amortissement, les titres pouvant en outre 
faire l’objet de rachats en bourse, ou d’une offre d’achat ou d’échange par la Société. Les titres émis 
pourront, le cas échéant, être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 
souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou prévoir la faculté 
pour la Société d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le 
versement aurait été suspendu par la Société. 
 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil d’administration pourra limiter le 
montant de l’opération au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne au moins les 
trois quarts de l'émission décidée. 
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L'assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit. 
 
Le conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que 
des titres émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et fixera leur prix de souscription, 
avec ou sans prime, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée, 
ou les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis (le cas échéant, droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société) ; il 
pourra, le cas échéant, modifier les modalités des titres émis ou à émettre en vertu de la présente 
résolution, pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect des formalités applicables ; il 
pourra également, le cas échéant, procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou 
de toute autre opération portant sur le capital (y compris d’éventuels changements de contrôle de la 
Société) ou sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 
étant précisé que : 
 
a) le prix d’émission des actions ne pourra être inférieur à la moyenne des cours de clôture de l'action de la 
Société constatés sur le marché Alternext lors des vingt séances de bourse précédant sa fixation. 
 
b) le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à 
l'alinéa "a)" ci-dessus. 
 
Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, 
notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, 
et procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera aux émissions 
susvisées - ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations, et requérir 
toutes autorisations qui s'avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions, ainsi qu'à 
l'admission aux négociations sur le marché Alternext des actions ainsi émises. 
 
Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer à son président 
les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution. 
 
Enfin, l'assemblée générale prend acte que le conseil d'administration, lorsqu'il fera usage de la présente 
autorisation, établira un rapport complémentaire à la prochaine assemblée générale ordinaire, certifié par le 
commissaire aux comptes, décrivant les conditions d'utilisation de la présente autorisation. 

 
 
 
Huitième résolution : Délégation de compétence à consentir au conseil d’Administration 
en vue d’augmenter le capital immédiatement ou à terme par émission d’actions 
ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du 
droit préférentiel de souscription. 
 
L’assemblée générale, statuant aux règles de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et constaté la 
libération intégrale du capital social, et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129, L. 
225-129-1, L.225-129-2, L. 225-132, L.225-133, L.225-134, L.228-91 et L. 228-93 et suivants du Code de 
commerce : 
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— délègue au conseil d’Administration avec faculté de délégation ou de subdélégation dans les conditions 
légales, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la 
proportion et aux époques qu’il appréciera à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, en euros ou en monnaie étrangère, d’actions ordinaires de 
la société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout 
moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit 
en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un 
bon ou de toute autre manière ; 
 
— décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions d’actions 
de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des 
actions de préférence ; 
 
— décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
conseil d’Administration de la présente délégation : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 5 000 000 (cinq millions) 
d’euros; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 

- le montant nominal des obligations et autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 
à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de 
créances susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un 
montant de 5 000 000 (cinq millions) d’euros ; 

 
— fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la 
présente résolution et annule à compter de ce jour toutes les délégations antérieures de même nature; 
 
— décide qu’en cas d’usage de la présente délégation : 

 
(iv) la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre 

irréductible proportionnellement au nombre d’actions détenues par eux dans les conditions 
prévues à l’article L.225-132 du Code de commerce ; 

 
(v) le conseil d’Administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre 

réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre 
irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de 
cause, dans la limite de leur demande ; 

 
(vi) si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la 

totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil 
d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des 
facultés ci-après : 

 
- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts (75%) au moins de l’émission décidée ; 
 

- répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, lesdites valeurs mobilières dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été souscrites ; 
 

- offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas des valeurs mobilières donnant accès au 
capital, desdites valeurs mobilières non souscrites, sur le marché français et/ou à l’étranger et/ou 
sur le marché international. 

 
— décide, en tant que de besoin, qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision 
d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital emportera de plein 
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droit, au profit des porteurs, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-
132 du Code de commerce ; 
 
— décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce que les droits 
formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les titres correspondant seront vendus; les 
sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits au plus tard trente jours après la 
date d’inscription à leur compte du nombre entier de titres attribués ; 
 
— décide que le conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente 
délégation de compétence dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

 
(xi) décider des augmentations de capital et des émissions de valeurs mobilières ; 

 
(xii) décider le montant de l’augmentation de capital et des valeurs mobilières à émettre, le prix 

d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission 
; 

 
(xiii) déterminer les dates et modalités de l’émission de valeurs mobilières à émettre, leur nature et leurs 

caractéristiques, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant 
accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang 
de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), 
fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), 
leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 
leur conférer des garanties ou des sûretés, des hypothèques ou des nantissements) et 
d’amortissement; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 
créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 
boursières; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, 
dans le respect des formalités applicables ; 

 
(xiv) déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à 

émettre ; 
 

(xv) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières 
à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
ordinaires nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer 
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par 
la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de 
capital ; 

 
(xvi) prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
mois ; 

 
(xvii) imputer, à sa seule initiative, les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 
(xviii) fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la société ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 
(xix) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
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(xx) et, d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu‘à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
— décide que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation feront 
l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 et de l’article R. 
225-116 du Code de commerce, que le conseil d’Administration établira au moment où il fera usage de la 
délégation de compétence à lui conférée par la présente assemblée. Le commissaire aux comptes établira 
également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

Neuvième résolution : Délégation de compétence à consentir au conseil d’Administration 
en vue d'émettre des actions ou toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, par une ou des offres au public. 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’Administration et du rapport spécial 
du commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-
129-4, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
— délègue au conseil d’Administration, avec faculté de délégation ou de subdélégation dans les conditions 
légales, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la 
proportion et aux époques qu’il appréciera à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, en euros ou en monnaie étrangère, d’actions ordinaires 
de la société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout 
moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit 
en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un 
bon ou de toute autre manière ; 
 
— décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions d’actions 
de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des 
actions de préférence ; 
 
— décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 
Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre conformément à la 
législation ; 
 
— décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution le seront par des 
offres au public ; 
 
— fixe à vingt six (26) mois la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la 
présente résolution à compter de la date de la présente assemblée générale ; 
 
— décide que la présente résolution annule à compter de ce jour toutes résolutions antérieures de même 
nature 
 
— décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
conseil d’Administration de la présente délégation: 

 
(iii) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 5 000 000 (cinq millions) 
d’euros ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital; 
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(iv) le montant nominal des obligations et autres valeurs mobilières donnant accès  immédiatement ou 
à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de 
créances susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un 
montant de 5 000 000 (cinq millions) d’euros ; étant précisé que chacun de ces montants 
s'imputeront sur les plafonds globaux visés à la douzième résolution ci-dessous ; 

 
— Décide que : 

 
(iv) le prix d'émission des actions, valeurs mobilières ou titres de créances émis en vertu de cette 

délégation sera déterminé par le conseil d’Administration et sera au moins égal au montant 
minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation; 
 

(v) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le conseil 
d’Administration de telle manière que la somme perçue immédiatement par la société, majorée, le 
cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de 
souscription minimum défini à l’alinéa précédent ; 
 

(vi) la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en 
un nombre d’actions tel que la somme perçue par la société, pour chaque action, soit au moins 
égale au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables 
aux sociétés dont les actions sont admises sur Alternext ; 

 
— décide que cette délégation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières à 
émettre par le conseil d’Administration, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit, conformément 
aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce ; 
 
— précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la Société ; 
 
— décide que le conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de 
subdélégation, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente 
délégation, et notamment, sans que cette liste soit limitative,  

 
(iv) d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime,  
 

(v)  fixer notamment les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, leur mode de 
libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les 
modalités d'échange, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière de 
titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par la 
présente résolution,  
 

(vi) procéder en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il déterminera, aux 
émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir à 
la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts et plus généralement : 

 
- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme 

au capital des valeurs mobilières ; 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 
maximum de trois (3) mois ; 
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- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l'admission des valeurs 
mobilières ainsi émises à la cote d’Alternext et de tout autre marché sur lequel les actions de la 
Société seraient alors cotées, 

 
— décide que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation feront 
l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 et de l’article 
R.225-116 du Code de commerce, que le conseil d’Administration établira au moment où il fera usage de 
la délégation de compétence à lui conférée par la présente assemblée. Le commissaire aux comptes établira 
également un rapport complémentaire à cette occasion ; 
 
— prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 

 

Dixième résolution : Délégation de compétence au conseil d’Administration à l’effet de 
décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
société ou donnant droit à un titre de créance avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes répondant aux caractéristiques 
déterminées. 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, et constaté la libération intégrale du capital social, et statuant 
conformément aux articles L. 225-129, et suivants, L 225-135,  L.225-138 et L. 228-91 du code de 
commerce :  
 
— délègue au conseil d’administration, sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, en 
France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera à l’émission, sur le marché 
français et/ou international, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en euros ou en 
monnaie étrangère, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à 
un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;  
 
— décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions d’actions 
de préférence et de valeurs mobilières sonnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des 
actions de préférence ; 
 
— décide que la présente délégation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois de la présente 
assemblée, 
 
— décide que la présente délégation annule toute délégation antérieure de même nature, 
 
— décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

 
(iii) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 5 000 000 (cinq millions) 
euros, à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
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(iv) le montant nominal des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout 
moment ou à date fixe, au capital de la société ou donnant droit à un titre de créance susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 5 000 000 (cinq 
millions) d’euros ; étant précisé que chacun de ces montants s'imputeront sur les plafonds globaux 
visé à la douzième résolution ci-dessous ; 

 
— décide, en application de l’article L 225-138 I du Code de commerce, de supprimer le droit préférentiel 
de souscription des actionnaires aux actions existantes et autres valeurs mobilières donnant accès au 
capital pouvant être émises en application de la présente résolution au profit des catégories de personnes 
répondant aux caractéristiques déterminées suivantes :  
 
(iv) des personnes physiques ou morales ou des OPCVM (i) investissant de manière habituelle dans 

des valeurs de croissance dites « small caps » cotées sur Euronext, Alternext ou le Marché Libre 
ou dans des « PME communautaires » au sens de l’annexe I au Règlement (CE) n° 70/2001 de la 
Commission du 12 janvier 2001, (ii) pour un montant de souscription supérieur à 100.000 euros 
pour les personnes morales et les OPCVM et 50.000 euros pour les personnes physiques, ou 
 

(v) des partenaires industriels et/ou commerciaux de la Société investissant pour un montant de 
souscription supérieur à 100.000 euros, 
 

(vi) des investisseurs dits « qualifiés » conformément aux dispositions des articles L. 411-2 II 4°b, D 
411-1 et D 411-2 du code monétaire et financier pour un montant de souscription supérieur à 
100.000 euros. 

 
— décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au 
profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 
Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, conformément aux disposition de l’Article L 225-132 
du Code de commerce ; 
 
— décide que : 
 
(iv) le prix d'émission des actions, valeurs mobilières ou titres de créances émis en vertu de cette 

délégation sera déterminé par le conseil d’Administration et sera au moins égal au montant 
minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation; 
 

(v) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que la somme perçue immédiatement par la société, majorée, le 
cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de 
souscription minimum défini à l’alinéa précédent ; 
 

(vi) la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en 
un nombre d’actions tel que la somme perçue par la société, pour chaque action, soit au moins 
égale au montant minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de 
l’utilisation de la présente délégation; 

 
— délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre à la suite de l’émission, par les sociétés dont la 
Société détient directement ou indirectement plus de la moitié du capital social, de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, 
 
— délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital, 
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— décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

 
(vi) arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime, 
 

(vii) fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, leur mode de libération 
ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les modalités 
d'échange, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière de titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente 
résolution, 
 

(viii) arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie susvisée et le nombre de titres à attribuer à 
chacun d’eux dans la limite des plafonds susvisés,  
 

(ix) procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il déterminera, aux 
émissions susvisées,  
 

(x) conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des dites émissions, en constater la réalisation 
et procéder à la modification corrélative des statuts et plus généralement : 
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme 
au capital des valeurs mobilières ; 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 
maximum de trois (3) mois ; 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
— décide que les modalités définitives de l’opération feront l’objet d’un rapport complémentaire, 
conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce et de l’article R.225-116, que le 
conseil d’Administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée 
par la présente Assemblée. Le Commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à 
cette occasion. 
 
— prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 
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Onzième résolution : Délégation de compétence à l’effet de décider d’augmenter le 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes. 
 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, statuant dans 
le cadre des articles L. 225-129, L. 225-129- 2 et L. 225-130 du code de commerce, aux conditions de 
quorum des assemblées générales extraordinaires : 
 
1°) délègue au Conseil d’administration sa compétence, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente assemblée, à l’effet de décider d’augmenter le capital social, sur ses seules décisions, en une 
ou plusieurs fois, aux époques qu’il déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 
primes, suivie de la création et de l’attribution gratuite de titres de capital ou de l’élévation du nominal des 
titres de capital existants, ou de la combinaison de ces deux modalités, 
 
2°) décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres 
correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits 
dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat, 
 
3°) décide que le montant de l’augmentation de capital susceptible d’être ainsi réalisée, augmenté du 
montant nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant droit à des actions et indépendamment du plafond fixé à la douzième résolution ne pourra être 
supérieur au montant de réserves, primes ou bénéfices visés ci-dessus qui existent lors de l’augmentation 
de capital. 
 
4°) confère au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi 
et par les statuts de la Société, tous pouvoirs conformément à l’effet de mettre en œuvre la présente 
résolution et en assurer sa bonne fin, 
 
5°) prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Douzième résolution : Fixation du montant global des délégations consenties aux termes 
des sixième à dixième résolutions. 
 
L'assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du rapport du conseil d’Administration, décide 
que les délégations prévues aux sixième à dixième délégations sont consenties dans la limite d’un plafond 
global de : 

 
(iii) 17 000 000 (dix sept millions) d’euros pour le montant nominal maximum des augmentations de 

capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu des délégations ; à ce 
plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en 
cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital; 
 

(iv) 17 000 000 (dix sept millions) d’euros pour le montant nominal maximum des valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la société 
ou donnant droit à un titre de créance susceptible d’être émis en vertu des délégations. 
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Treizième résolution : Délégation de compétence consentie au conseil d’Administration 
en vue d’augmenter le montant de chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel 
de souscription qui seraient décidées en vertu de la sixième à la dixième résolution ci-
dessus. 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires et constatant que le capital est intégralement libéré, connaissance prise du 
rapport du conseil d’Administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément 
aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135-1, L.228-91, L.228-92 et L.228-93 du Code 
de commerce : 
 
— délègue au conseil d’Administration la compétence d’augmenter le montant des émissions avec ou sans 
droit préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des résolutions ci-dessus, dans les 
conditions prévues à l’article L.225-135-1 du Code de commerce (à ce jour, dans les 30 jours de la clôture 
de la souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), 
 
— décide que les souscriptions complémentaires s’effectueront au même prix que les souscriptions 
initiales, 
 
— décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la présente résolution 
s’imputera sur le montant du plafond global de 17 000 000 (dix sept millions) d’euros commun à toutes les 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des sixième à dixième résolutions ci-dessus, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à 
émettre éventuellement en supplément, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital, 
 
— précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la Société, 
 
— prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 

 
Quatorzième résolution : Délégation à l’effet de procéder à l’émission d’actions, de titres 
ou de valeurs mobilières diverses en vue de rémunérer des apports en nature consentis à 
la Société. 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration dans le 
cadre de l’article L. 225-147 alinéa 6 du code de commerce, 
 
Délègue, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, au Conseil 
d’administration, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder à l’émissions d’actions, titres de capital ou 
titres ou valeurs mobilières diverses notamment donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société 
dans la limite de 10% du capital social, au moment de l’émission, en vue de rémunérer des apports en 
nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables.  
 
L’assemblée précise que, conformément à la loi, le Conseil d’administration statue alors sur le rapport du 
ou des commissaires aux apports mentionné à l’article L. 225-147 du Code de commerce. 
 
La délégation visée ci-dessus prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 
Dans tous les cas, le montant des augmentations de capital effectuées en vertu de la présente résolution 
s’impute sur le plafond global prévu par la douzième résolution. 
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L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration notamment pour approuver 
l’évaluation des apports, décider l’augmentation de capital en résultant, en constater la réalisation, prélever 
sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation et procéder à la modification des statuts. 

 
Quinzième résolution : Délégation de compétence au conseil d’administration pour 
procéder, dans le cadre des dispositions de l’article L.225-129-1 du Code de commerce, à 
une augmentation du capital social dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 et 
suivants du Code du travail. 
 
L’assemblée générale, statuant aux règles de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, et après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’Administration et du rapport 
spécial du Commissaire aux comptes : 
 
— délègue au conseil d’Administration, en application des dispositions des articles L.225-129 et L.225-
129-2, sa compétence en vue, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de 
commerce, de se prononcer lors des augmentations de capital par apport en numéraire qui seront décidées 
en application des délégations de compétence ci-dessus visées aux résolutions qui précèdent, et ce en une 
ou plusieurs fois, à des augmentations du capital social en numéraire réservées aux salariés adhérents au 
Plan d’Epargne Entreprise existant ou à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société 
et les sociétés françaises et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code 
du travail et L.233- 16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par 
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les limites 
prévues par les articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ; 
 
— décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt six (26) mois à compter du jour 
de l’assemblée ; 
 
— décide que la présente délégation annule toute résolution antérieure de même nature, 
 
— décide que le montant des augmentations de capital réservées aux salariés ne pourra excéder deux pour 
cent (2 %) de chaque augmentation de capital décidée par le conseil d’Administration en application des 
délégations de compétence visées aux résolutions qui précèdent ; 
 
— décide que le nombre total des actions qui pourront être souscrites par les salariés en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à deux pour cent (2)% du capital social au moment de 
l’émission ; 
 
— décide que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la douzième résolution ; 
 
— décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation qui conféreront 
les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera fixé par le conseil d’Administration 
dans des conditions prévues par les dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ; 
 
— décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions de numéraire à 
émettre au profit des salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou à instituer à l’initiative de 
la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises et étrangères qui lui sont liées au sens 
des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du travail et L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous 
fonds commun de placement par l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient 
souscrites par eux dans les limites prévues par les articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ; 

 
— Décide de conférer tous pouvoirs au conseil d’Administration pour mettre en œuvre la présente 
délégation, et à cet effet : 

 
(vii) fixer les conditions d’ancienneté exigées pour participer à l’opération, dans les limites légales, et le 

cas échéant, le nombre maximal d’actions pouvant être souscrites par salarié; 
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(viii) fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance ; 
 

(ix) fixer, dans les limites légales, le prix d’émission des actions nouvelles ainsi que les délais accordés 
aux salariés pour l’exercice de leurs droits ; 
 

(x) fixer les délais et modalités de libérations des actions nouvelles ; 
 

(xi) constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 
 

(xii) procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires pour la réalisation de la ou des 
augmentations de capital ; 

 
— décide que cette délégation comporte au profit des salariés visés ci-dessus, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises. 

 
Seizième résolution : Autorisation à donner au Conseil d’Administration d’utiliser des 
délégations et/ou autorisations en période d’offre publique dans le cadre de l’exception 
de réciprocité. 
 
L'Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, dans le cadre de l’article 
L.233-33 du Code de commerce : 
 
— Autorise le Conseil d'administration, si les titres de la Société viennent à être visés par une offre 
publique, à mettre en œuvre les délégations et/ou autorisations qui lui ont été consenties aux termes des 
résolutions de la présente Assemblée générale, 
 
— Décide de fixer à dix-huit mois à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de la présente 
autorisation. 
 
— Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
prévues par la loi, la présente autorisation 

 

Dix septième résolution : Autorisation de rachats d’actions 

 
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, décide de déléguer 
tous pouvoirs au Conseil d’administration, conformément à la législation en vigueur et particulièrement 
l’article L. 225-209-1 et suivants du Code de commerce, en vue d’assurer la liquidité et animer le marché 
des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement, intervenant au nom 
et pour le compte de la Société en toute indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie de l’AFEI telle que reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, par tous 
moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et des pratiques de marché admises et 
publiées par l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
La Société se réserve la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de poursuivre 
l’exécution du présent programme de rachat d’actions en période de garantie de cours portant sur des 
titres de capital. 
 
Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les conditions prévues 
par la loi. 
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Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés dans la limite 
d’un prix unitaire d’achat maximum de 10 euros et d’un prix unitaire de cession minimum égal à un 1 euro 
sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société. 
 
L'assemblée générale fixe à 3 000 000 euros le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce 
programme de rachat d’actions. 
 
Le total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10 % du capital existant 
à cette même date. 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration selon le cas, avec faculté de 
délégation, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation et la réalisation de ce 
programme de rachat d’actions, dans les limites de l’autorisation donnée, pour en préciser, si nécessaire les 
termes et en arrêter les modalités et notamment pour passer tous ordres en bourse, conclure tous accords 
en vue notamment de la tenue des registres d’achats et ventes d’actions, effectuer toutes déclarations 
auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de tous autres organismes, remplir toutes autres formalités, 
faire toutes déclarations prévues par la loi et, plus généralement faire tout ce qui est nécessaire. 
 
La délégation ainsi conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de dix huit mois à 
compter de la présente Assemblée. 
 
Les statuts de la société sont modifiés en conséquence. 
 

Dix huitième résolution : Modification de l’article 22 des statuts. 
 
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, décide de modifier 
l’article 22 des statuts qui devient : 
 

«  
 
Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et son directeur général, l'un de 
ses directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des 
droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l'article 
L. 233-3 du Code de commerce, doit être soumise à l'autorisation préalable du Conseil d'Administration. 
 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes précitées est indirectement intéressée et des 
conventions intervenant entre la Société et une entreprise, si le directeur général, l'un des directeurs généraux 
délégués ou l'un des administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, membre du conseil de surveillance, ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 
 
L'intéressé est tenu d'informer le Conseil dès qu'il a connaissance d'une convention soumise à autorisation. Il ne 
peut prendre part au vote sur l'autorisation sollicitée. 
 
Ces conventions sont soumises à l'approbation de l'assemblée générale des actionnaires dans les conditions prévues 
par la loi. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations courantes de la 
Société et conclues à des conditions normales. Cependant, ces conventions sont communiquées par l'intéressé au 
Président du Conseil d'Administration. La liste et l'objet desdites conventions sont communiqués par le Président 
aux membres du Conseil d'Administration et aux Commissaires aux Comptes. Les actionnaires peuvent 
également obtenir communication de cette liste et de l'objet des conventions. 
 
Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales de contracter, sous quelque forme que ce soit, 
des emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, et de 
faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 
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La même interdiction s'applique au directeur général, aux directeurs généraux délégués et aux représentants 
permanents des personnes morales administrateurs. Elle s'applique également au conjoint, ascendants et 
descendants des personnes visées au présent article ainsi qu'à toute personne interposée. 
 
» 
 
Dix neuvième résolution : Délégation de compétence donnée au Conseil 
d'Administration en vue d’émettre des obligations à bons de souscription d’actions 
remboursables (OBSAR) avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de bénéficiaires. 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial 
du Commissaire aux Comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants, L. 
225-129 et suivants et L. 225-138 du Code de Commerce : 

1) Délègue au Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires, la compétence de décider l’augmentation du capital social par l’émission en une ou 
plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans les proportions qu’il appréciera, d’obligations 
assorties de bons de souscription d’actions remboursables (les « OBSAR »), les obligations et les bons de 
souscription d’actions remboursables (les « BSAR ») étant détachables les unes des autres dès l’émission 
des OBSAR. 

2) Décide que le montant nominal global des OBSAR susceptibles d’êtres émises en vertu de la présente 
autorisation s’élèvera au maximum à 15 000 000 (quinze millions) d’euros. 

3) Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 10 000 000 (dix millions) d’euros, 
étant précisé que ce montant ne s’imputera pas sur le plafond nominal global de 17 000 000 (dix sept 
millions) d’euros prévu dans la douzième résolution, et que ce montant ne tient pas compte des actions 
supplémentaires à émettre, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables, et le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres ajustements, pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital. 
 
4) Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de Commerce, de supprimer le 
droit préférentiel de souscription des actionnaires aux OBSAR et de réserver le droit de les souscrire à des 
établissements de crédit (français ou étrangers). 
 
5) Prend acte de ce que les BSAR seront détachés des Obligations dès l’émission des OBSAR et que les 
BSAR seront proposés par les établissements de crédit souscripteurs des OBSAR, selon des modalités 
identiques, aux salariés et mandataires sociaux mentionnés par les vingtième, vingt et unième, vingt-
deuxième et vingt-troisième résolutions de la présente assemblée. Le Conseil d’Administration conviendra 
avec lesdits établissements de crédit du prix de cession unitaire des BSAR, ce prix faisant l’objet d’une 
appréciation par un expert indépendant. 
 
6) Décide que le Conseil d'Administration fixera l’ensemble des caractéristiques des Obligations et des 
BSAR, les modalités de l’émission, ainsi que l’ensemble des termes et conditions du contrat d’émission. 
 
7) Constate que la décision d’émission des OBSAR emporte de plein droit renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions à émettre par exercice des BSAR, au 
profit des titulaires de ces BSAR, conformément au dernier alinéa de l’article L. 225-132 du Code de 
Commerce. 
 
8) Décide que le Conseil d’Administration fixera la liste précise des établissements de crédit souscripteurs 
des OBSAR, au sein de la catégorie des établissements de crédit mentionnée au paragraphe 4 ci-dessus au 
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profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a été supprimé et arrêtera les modalités et 
caractéristiques des OBSAR. 
 
10) Donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration, pour généralement, prendre toutes mesures, 
conclure tous accords et effectuer toutes formalités pour réaliser l’émission d’OBSAR envisagée, constater 
la réalisation des augmentations de capital qui en résulteront, modifier corrélativement les statuts, et 
modifier à l’avenir, le cas échéant et sous réserve de l’accord des titulaires d’Obligations et de BSAR, le 
contrat d’émission des Obligations et des BSAR. 
 
11) Décide que conformément au III de l’article L. 225-138 du Code de Commerce, l’émission ne pourra 
être réalisée au-delà d’un délai de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée.  

Vingtième résolution : Détachement des BSAR et cession à Monsieur Eric Sitruk. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, et compte tenu de l’adoption de la dix neuvième résolution 
ci-dessus : 

1) Prend acte qu’une partie des BSAR sera ultérieurement cédée à Monsieur Eric Sitruk, étant précisé que 
Monsieur Eric Sitruk a décidé de ne pas participer au vote de la présente résolution compte tenu du fait 
qu’il est bénéficiaire de ces BSAR ; 

2) Décide que le Conseil d’Administration arrêtera le nombre de BSAR pouvant être cédés à Monsieur 
Eric Sitruk, étant précisé que Monsieur Eric Sitruk s’abstiendra de prendre part à la décision du Conseil 
d’Administration le concernant personnellement. 

Vingt et unième résolution : Détachement des BSAR et cession à Madame Sonia Sitruk. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, et compte tenu de l’adoption de la dix neuvième résolution 
ci-dessus : 

1) Prend acte qu’une partie des BSAR sera ultérieurement cédée à Madame Sonia Sitruk, étant précisé que 
Madame Sonia Sitruk  a décidé de ne pas participer au vote de la présente résolution compte tenu du fait 
qu’elle est bénéficiaire de ces BSAR ; 

2) Décide que le Conseil d’Administration arrêtera le nombre de BSAR pouvant être cédés à Madame 
Sonia Sitruk,  étant précisé que Madame Sonia Sitruk s’abstiendra de prendre part à la décision du Conseil 
d’Administration la concernant personnellement. 

Vingt deuxième résolution : Détachement des BSAR et cession à Monsieur Franck 
Sitruk. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, et compte tenu de l’adoption de la dix neuvième résolution 
ci-dessus : 

1) Prend acte qu’une partie des BSAR sera ultérieurement cédée à Monsieur Franck Sitruk, étant précisé 
que Monsieur Franck Sitruk a décidé de ne pas participer au vote de la présente résolution compte tenu du 
fait qu’il est bénéficiaire de ces BSAR ; 
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2) Décide que le Conseil d’Administration arrêtera le nombre de BSAR pouvant être cédés à Monsieur 
Franck Sitruk, étant précisé que Monsieur Franck Sitruk s’abstiendra de prendre part à la décision du 
Conseil d’Administration le concernant personnellement. 

Vingt troisième résolution : Détachement des BSAR et cession à des cadres dirigeants 
salariés non mandataires sociaux de la Société. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, et compte tenu de l’adoption de la dix neuvième résolution 
ci-dessus : 

1) Prend acte qu'une partie des BSAR sera ultérieurement cédée aux cadres dirigeants salariés non 
mandataires sociaux de la Société ; 

2) Décide que le Conseil d'Administration déterminera la liste des bénéficiaires répondant aux 
caractéristiques mentionnées ci-dessus et qu'il arrêtera le nombre de BSAR pouvant être cédés aux 
bénéficiaires ainsi déterminés. 

Vingt quatrième résolution : Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un extrait du 
présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires.  
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FASHION B. AIR S.A.
210 RUE ST DENIS

75002 PARIS

Dossier financier de l'exercice en Euros
Période du 01/01/2009 au 31/12/2009

Activité principale de l'entreprise : VENTE DE VETEMENTS DE DESSUS

         Nous vous présentons ci-après le dossier financier qui se décompose
ainsi :

         - Les comptes annuels

         - Le dossier fiscal

         - Le dossier de gestion

Fait à
Le

HAGGIAG BERNARD
EXPERT COMPTABLE

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.

210 RUE ST DENIS

75002 PARIS

COMPTES ANNUELS au 31/12/2009

COMPTES ANNUELS

- Bilan actif-passif
- Compte de résultat
- Annexe
- Détail des comptes bilan actif passif
- Détail compte de résultat

DOSSIER DE GESTION

- Soldes intermédiaires de gestion

DOSSIER FISCAL

- Liasse 2065
- Liasses 2050 à 2059-G

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.

210 RUE ST DENIS

75002 PARIS

COMPTES ANNUELS

En Euros .
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FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé                          (I)

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
    Frais d'établissement
    Frais de développement

    Concessions, Brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles

    Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
    Terrains

    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles

    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations

    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

                                                         TOTAL II

STOCKS ET EN COURS

    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services

    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

CRÉANCES (3)
    Clients et Comptes rattachés

    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

                                                        TOTAL III

              Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
   Primes de remboursement des obligations  (V)

                            Ecarts de conversion actif (VI)

     TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

       266 050

        44 970
    10 177 227

       255 580
        59 014
     1 837 804
        29 365

     4 952 000

        72 000
       686 272

    18 380 283

        40 445

     5 416 710

         6 024

     1 836 619
     1 863 302

     4 284 631
     1 423 493
       228 201

    15 099 424

         4 107

    33 483 814

       132 170

         9 674

        56 144
        43 218
       644 668

       885 874

        54 585
       162 589

       217 174

     1 103 048

       133 880

        35 297
    10 177 227

       199 436
        15 796
     1 193 136
        29 365

     4 952 000

        72 000
       686 272

    17 494 409

        40 445

     5 416 710

         6 024

     1 782 033
     1 700 713

     4 284 631
     1 423 493
       228 201

    14 882 250

         4 107

    32 380 766

     1 983 949
       758 272

       200 392

         3 909
     9 950 727

       192 192
        24 839
       974 739
        45 468

     4 952 000

        72 000
       611 809

    17 028 076

       181 925

     1 792 243

     1 222 304
     1 439 988

     4 747 266
     1 473 840
       170 958

    11 028 523

    28 056 600

       66 513-

       31 387
      226 500

        7 244
        9 043-
      218 397
       16 103-

       74 463

      466 333

      141 480-

    3 624 467

        6 024

      559 730
      260 724

      462 635-
       50 347-
       57 243

    3 853 726

        4 107

    4 324 166

  33.19-

 802.85
   2.28

   3.77
  36.41-
  22.41
  35.42-

  12.17

   2.74

  77.77-

 202.23

  45.79
  18.11

   9.75-
   3.42-
  33.48

  34.94

  15.41

En Euros .
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FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

BILAN PASSIF

PASSIF

Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

RESERVES
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

                                                                                  TOTAL I

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

                                                                                  TOTAL II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

                                                                                  TOTAL III

DETTES FINANCIERES
    Emprunts obligataires convertibles

    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

                                                                                  TOTAL IV

                                                       Ecarts de conversion passif (V)

                                       TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

       962 022        962 022
    10 416 884

       425 916

       620 938

     7 592 370

     1 222 914

    21 241 045

        52 405

        52 405

     4 583 461
     1 376 586
     1 611 666

        32 005

     1 602 324
     1 624 254

       257 020

    11 087 316

    32 380 766

     7 527 177

       706 277
     8 869 360

       128 589

       797 508

     2 924 098

     5 946 539

    19 372 371

     4 993 717
        17 108
     1 597 864

        31 805

       964 455
     1 070 205

         9 075

     8 684 228

    28 056 600

     4 638 925

      255 745
    1 547 524

      297 327

      176 569-

    4 668 272

    4 723 626-

    1 868 673

       52 405

       52 405

      410 255-
    1 359 479
       13 802

          200

      637 870
      554 048

      247 945

    2 403 088

    4 324 166

  36.21
  17.45

 231.22

  22.14-

 159.65

  79.43-

   9.65

   8.22-
   NS
   0.86

   0.63

  66.14
  51.77

   NS

  27.67

  15.41

En Euros .



Exercice N 31/12/2009    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros %31/12/2008    12

FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

COMPTE DE RESULTAT

PRODUITS D'EXPLOITATION (1)

           Ventes de marchandises
           Production vendue de Biens
           Production vendue de Services

           CHIFFRE D'AFFAIRES NET

           Production stockée
           Production immobilisée
           Subventions d'exploitation

           Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
           Autres produits

                                             TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

CHARGES D'EXPLOITATION (2)

           Achats de marchandises
           Variation de stock (marchandises)

           Achats de matières premières et autres approvisionnements

           Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

           Autres achats et charges externes *

           Impôts, taxes et versements assimilés
           Salaires et traitements
           Charges sociales

           Dotations aux amortissements et dépréciations
                      Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                      Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

                      Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
           Dotations aux provisions

           Autres charges

                                             TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)

QUOTES-PARTS DE RESULTAT SUR OPERATIONS FAITES EN COMMUN

           Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

           Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

    11 883 359
     1 310 583
         4 134

    13 198 076

     1 858 273
       400 346

     2 258 619

    13 741 632
     1 710 929
         4 134

    15 456 695

        21 217
         7 864

    15 485 776

     8 495 204
     3 624 467-

       658 604
       141 508

     3 612 740
       259 358
     2 655 418
       985 372

       366 690

       132 529
        52 405

        12 075

    13 747 435

     1 738 342

        91 501
        74 489

    13 165 651

            72

    13 165 723

       150 745-

        28 060
         5 784

    13 048 823

     5 877 639
       792 488-

       794 764
       121 823

     2 415 173
       135 901
     1 244 180
       440 334

       163 194

        11 134

        16 324

    10 427 977

     2 620 845

        29 500

      575 981
    1 710 929
        4 062

    2 290 972

      150 745

        6 843-
        2 080

    2 436 954

    2 617 565
    2 831 979-

      136 160-
       19 685

    1 197 567
      123 457
    1 411 238
      545 038

      203 496

      121 395
       52 405

        4 250-

    3 319 457

      882 504-

   4.37

   NS

  17.40

 100.00

  24.39-
  35.96

  18.68

  44.53
 357.35-

  17.13-
  16.16

  49.59
  90.84
 113.43
 123.78

 124.70

   NS

  26.03-

  31.83

  33.67-

En Euros .



Exercice N
31/12/2009    12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2008    12

FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

COMPTE DE RESULTAT

PRODUITS FINANCIERS

           Produits financiers de participations (3)

           Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
           Autres intérêts et produits assimilés (3)
           Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

           Différences positives de change
           Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

                                                                                                      TOTAL V

CHARGES FINANCIERES

           Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
           Intérêts et charges assimilées (4)

           Différences négatives de change
           Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

                                                                                                     TOTAL VI

2. RESULTAT FINANCIER (V-VI)

3. RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV+V-VI)

PRODUITS EXCEPTIONNELS

           Produits exceptionnels sur opérations de gestion
           Produits exceptionnels sur opérations en capital

           Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

                                                                                                    TOTAL VII

CHARGES EXCEPTIONNELLES

           Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
           Charges exceptionnelles sur opérations en capital
           Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

                                                                                                   TOTAL VIII

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII)

                              Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
                                                                            Impôts sur les bénéfices (X)

                                                              TOTAL PRODUITS (I+III+V+VII)

                                       TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. BENEFICE OU PERTE (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

           276

        23 695

       145 981
       155 289

       325 240

       277 887
       123 471
           422

       401 780

        76 540-

     1 661 802

       130 147
       205 000

       335 147

       194 751
       204 312

       399 063

        63 916-

       374 972

    16 146 163

    14 923 249

     1 222 914

           275
        31 109

         2 170

       148 961

       140 762
        23 755

       315 649

           150
       336 080
        74 611

       410 841

        95 192-

     2 525 653

        50 201
     5 915 009

     5 965 210

       130 167
     1 786 318

     1 916 485

     4 048 726

       627 840

    19 329 682

    13 383 143

     5 946 539

         6 868
        19 082

        1 895-

      125 267-

        5 219
      131 534

        9 591

          150-
       58 193-
       48 860
          422

        9 060-

       18 652

      863 852-

       79 945
    5 710 009-

    5 630 064-

       64 584
    1 582 006-

    1 517 422-

    4 112 642-

      252 868-

    3 183 519-

    1 540 107

    4 723 626-

  87.31-

  84.09-

   3.71
 553.72

   3.04

 100.00-
  17.32-
  65.49

   2.21-

  19.59

  34.20-

 159.25
  96.53-

  94.38-

  49.62
  88.56-

  79.18-

 101.58-

  40.28-

  16.47-

  11.51

  79.43-

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

ANNEXE

SOMMAIRE

   NA = Non Applicable  NS = Non significative

    Faits caractéristiques de l'exercice x
    Evènements significatifs postérieurs à la clôture x

- REGLES ET METHODES COMPTABLES

    Principes et conventions générales x
    Permanence ou changement de méthodes x

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN

    Etat des immobilisations x
    Etat des amortissements x
    Etat des provisions x
    Etat des échéances des créances et des dettes x

Composition du capital social x
    Fonds commercial x
    Evaluation des immobilisations corporelles x
    Evaluation des amortissements x
    Evaluation des matières et marchandises x
    Evaluation des valeurs mobilières de placement x
    Produits à recevoir x
    Charges à payer x
    Charges et produits constatés d'avance x

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT

Ventilation du chiffre d'affaires x
    Ventilation de l'effectif moyen x
    Ventilation de l'impôt sur les bénéfices x

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS

    Dettes garanties par des sûretés réelles x
    Montant des engagements financiers x
    Engagement en matière de pensions et retraites x
    Liste des filiales et participations x

- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

    Résultats financiers des cinq derniers exercices x

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

ANNEXE
Exercice du 01/01/2009 au 31/12/2009

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

- La société a continué son développement au cours de l'exercice, elle a ouvert trois
nouveaux point de vente. La société s'est acquitté de 376 500 euros de droits au bail.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

- La société FASHION B.AIR a pris une participation le 21/01/2010 à hauteur de
100% dans la société VERTIGO, spécialisée dans l'habillement, pour un montant de
2932 620 euros.

REGLES ET METHODES COMPTABLES
(Code du commerce - articles L.123-12 et L.123-28)

(Décret n°83-1020 du 29/11/83) (Règlement CRC n°99-03 : PCG)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 120-1 et suivants du
Plan Comptable Général 2005.
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que des règlements CRC
relatifs à la réécriture du plan comptable général 2005 applicables à la clôture de
l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

ANNEXE
Exercice du 01/01/2009 au 31/12/2009

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Frais d'établissements et de développement TOTAL      266 050
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL    9 956 291      415 907
 Installations générales agencements aménagements des constructions      270 484       46 785
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel       59 874
 Installations générales agencements aménagements divers    1 000 827      764 490
 Matériel de transport        5 548
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier       56 299       87 272
 Emballages récupérables et divers      350 000
 Immobilisations corporelles en cours       45 468

TOTAL    1 782 952      904 095
 Autres participations    4 952 000
 Prêts, autres immobilisations financières      683 809      221 742

TOTAL    5 635 809      221 742
TOTAL GENERAL   17 641 102    1 541 744

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Frais établissement et de développement TOTAL      266 050     266 050
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL      150 000  10 222 198  10 222 198
 Installations générales agencements aménagements constr.       61 689     255 580     255 580
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel          860      59 014      59 014
 Installations générales agencements aménagements divers       58 742   1 706 575   1 706 575
 Matériel de transport        5 548       5 548
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier       17 891     125 681     125 681
 Emballages récupérables et divers      350 000
 Immobilisations corporelles en cours       16 103           0-      29 365      29 365

TOTAL      366 103     139 181   2 181 763   2 181 763
 Autres participations    4 952 000   4 952 000
 Prêts, autres immobilisations financières      147 279     758 272     758 272

TOTAL      147 279   5 710 272   5 710 272
TOTAL GENERAL      366 103     436 460  18 380 283  18 380 283

La société a procédé à la cession du fond de commerce "Chaussé d'Antin" jugé non
rentable. L'impact sur le résultat est de +22935 euros. Elle a accru son prérimètre de 3
nouveaux points de vente; les principales augmentations sur l'exercice portent sur les
baux acquis ainsi que les agencements réalisés.

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

ANNEXE
Exercice du 01/01/2009 au 31/12/2009

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Frais établissement recherche développement TOTAL       65 658      66 513      132 170
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL        1 654       8 020        9 674
 Installations générales agencements aménagements constr.       78 292      23 274      45 422      56 144
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel       35 035       9 043         860      43 218
 Installations générales agencements aménagements divers      245 473     391 230      31 331     605 371
 Matériel de transport           75           75
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier       37 357      18 293      16 429      39 221
 Emballages récupérables et divers      149 558      149 558

TOTAL      545 714     441 915     243 600     744 030
TOTAL GENERAL      613 026     516 448     243 600     885 874

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Frais étab.rech.développ. TOTAL       66 513
 Autres immob.incorporelles TOTAL        8 020
 Instal.générales agenc.aménag.constr.       23 274
 Instal.techniques matériel outillage indus.        9 043
 Instal.générales agenc.aménag.divers      391 230
 Matériel de transport           75
 Matériel de bureau informatique mobilier       18 293

TOTAL      441 915
TOTAL GENERAL      516 448

Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Litiges      48 298      48 298
 Pertes de change       4 107       4 107

TOTAL      52 405      52 405

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Sur comptes clients      28 347      29 209       2 971      54 585
 Autres provisions pour dépréciation      59 419     103 320         150     162 589

TOTAL      87 766     132 529       3 120     217 174
TOTAL GENERAL      87 766     184 934       3 120     269 579

 Dont dotations et reprises
           d'exploitation     184 934         484

Dans le cours normal de ses activités, la Société est impliquée dans peu de procédures
juridictionnelles. La société estime que les provisions constituées au titre de ces risques,
litiges ou situations contentieuses connus ou en cours à ce jour sont d'un montant
suffisant pour que la situation financière ne soit pas affectée de façon significative en
cas d'issue défavorable. A la connaissance de la Société, il n'existe pas de litige,
arbitrage ou fait exceptionnel ayant eu dans un passé récent ou susceptible d'avoir dans
le futur une influence significative sur la situation financière, les résultats, l'activité et le
patrimoine de la Société.

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

ANNEXE
Exercice du 01/01/2009 au 31/12/2009

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Prêts       72 000      72 000
 Autres immobilisations financières      686 272           0-     686 272
 Clients douteux ou litigieux       70 997      70 997
 Autres créances clients    1 765 621   1 765 621
 Personnel et comptes rattachés        9 671       9 671
 Impôts sur les bénéfices      221 983     221 983
 Taxe sur la valeur ajoutée       87 865      87 865
 Groupe et associés       26 711      26 711
 Débiteurs divers    1 517 072   1 517 072
 Charges constatées d'avance      228 201     228 201

TOTAL    4 686 393   4 000 121     686 272

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine    1 376 586   1 376 586
 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine    4 583 461   1 023 322   2 844 425     715 714
 Emprunts et dettes financières divers       14 645      14 645
 Fournisseurs et comptes rattachés    1 602 324   1 602 324
 Personnel et comptes rattachés      184 437     184 437
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux      400 115     400 115
 Taxe sur la valeur ajoutée      921 643     921 643
 Autres impôts taxes et assimilés      118 059     118 059
 Groupe et associés    1 597 021   1 597 021
 Autres dettes      257 020     257 020

TOTAL   11 055 311   7 495 172   2 844 425     715 714
 Emprunts souscrits en cours d'exercice      585 000
 Emprunts remboursés en cours d'exercice      994 256

Composition du capital social
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24 - 12°)

 Différentes catégories de titres nominales
Valeurs Nombre de titres

en euros Au  début Créés Remboursés En fin
Actions ordinaires      0.1800  3 923 762  1 420 807  5 344 569

Fonds commercial
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 19)

Montant des éléments Montant
Nature Achetés Réévalués Reçus en Global de la

apport dépréciation
Fonds de commerce     607 000     737 294  1 344 294

 Total     607 000     737 294  1 344 294

La direction procède régulièrement à l'évaluation de la valeur des fonds exploités par
référence aux cessions intervenues dans le périmètre de localisation des fonds détenus.
Par ailleurs, elle a testé à la clôture la valeur desdits biens en privilégiant 2 critères:
-évolution du chiffre d'affaires réalisé d'un exercice à l'autre,
-rentabilité des sites exploités à partir de la marge brute dégagée par ceux-ci.
Eu égard aux critères indiqués ci-dessus, il n'a pas été procédé à dépréciation.

En Euros.



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

ANNEXE
Exercice du 01/01/2009 au 31/12/2009

Evaluation des immobilisations corporelles
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24 - 4°)

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24 - 2°)

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Agencement des Constructions Linéaire 10 ans
Agencements boutiques Linéaire 4 à 10 ans
Installations techniques Linéaire 5 ans
Matériel de bureau Linéaire 3 à 5 ans
Mobilier Linéaire 5 ans

Evaluation des matières et marchandises
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24 - 1°)

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition selon la méthode
du dernier prix d'achat connu augmenté des frais de port et de douane.

Evaluation des valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à
l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
La plus value latente à la fin de l'exercice a été imposée à l'impôt pour un montant de
16 049 euros.

Produits à recevoir
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 23)

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
Créances clients et comptes rattachés        150 000

    Total        150 000

Charges à payer
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 23)

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit         19 005
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés         57 447
    Dettes fiscales et sociales        381 920
    Autres dettes        257 020
    Total        715 392

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

ANNEXE
Exercice du 01/01/2009 au 31/12/2009

Charges et produits constatés d'avance
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 23)

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation        228 201
    Total        228 201

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT

Ventilation du chiffre d'affaires net
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24-21°)

Répartition par secteur d'activité Montant
Vente négoce      8 379 109
Vente détail      7 077 586

  Total     15 456 695

Effectif moyen
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24-22°)

Personnel Personnel mis à la dis-
salarié position de l'entreprise

    Cadres             10
    Employés            110
    Total            120

Ventilation de l'impôt sur les bénéfices
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24-20°)

Résultat avant impôt Impôt
    Résultat courant      1 661 802        396 277
    Résultat exceptionnel (hors participation)         63 916-         21 305-
    Résultat comptable (hors participation)      1 597 886        374 972

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

ANNEXE
Exercice du 01/01/2009 au 31/12/2009

ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS

Dettes garanties par des sûretés réelles
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24-8°)

Engagements financiers
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24-9° et 24-16°)

Engagements donnés

  Avals et cautions        308 000
  Autres engagements donnés :      6 597 340

Crédits documentaires      1 901 883
Nantissement Vmp et Titre participation      2 163 457
Nantissement de fonds      2 532 000

  Total (1)      6 905 340
  (1) Dont concernant les filiales        200 000

Engagements reçus

   Avals cautions accordés      1 379 580
  Total      1 379 580

Engagement en matière de pensions et retraites

La société n'a signé aucun accord particulier en matiére d'engagements de retraite. Ces
derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
L'évaluation de l'indemnite de fin de carrière est réalisée toutes les deux années. Elle
est évaluée au 31/12/2008 à 54 444 euros.

En Euros .
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Liste des filiales et participations
 (Décret n°83-1020 du 29/11/83 article 24-11°)

Société Capital
Capitaux
propres

Quote-part du
capital détenu

en %

Valeur comptable des titres
détenus

brute nette

Prêts et avances
consentis et

non remboursés

Cautions et
avals donnés
par la société

Chiffre d'affaires
du dernier

exercice

Résultat net
du dernier

exercice

Dividendes
encaissés par la

sociéte

A. Renseignements détaillés
   - Filiales détenues à + de 50%
      -LES FLORENTINES   5 184 282   5 187 718       99.99   3 200 000   3 200 000     138 265     360 969       4 935

      -40 CARATS     672 000     242 570-     100.00   1 752 000   1 752 000      14 089     200 000   8 925 244     279 630-

   - Participations détenues entre 10 et 50 %

B. Renseignements globaux
   - Filiales non reprises en A
   - Participations non reprises en A

Eléments portant concernant les entreprises liées

- La participation dans la société 40 carats n'a pas donné lieu à dépréciation, eu égard à une
évaluation en date du 11 novembre 2009 faisant ressortir une valorisation de l'entité à 2 millions
d'euros.

- Créances
* Denisamt 70 949 euros
* Halefis 413 159 euros
* AGR 174 297 euros

- Dettes
* Denisamt 1 452 573 euros

- Charges financières
* Denisamt 28 405 euros
* Les Florentines 2 704 euros

-Produits financiers
* 40 carats 276 euros

E
n

E
uros.
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Tableau des résultats de la société au cours des 5 derniers exercices
 (Décret n°67-236 du 23 mars 1967)

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE
Capital social
Nbre des actions ordinaires existantes
Nbre des actions à dividendes prioritaires existantes
Nbre maximal d'actions futures à créer
 - par conversion d'obligations
 - par exercice de droit de souscription

OPERATIONS ET RESULTATS
Chiffre d'affaires hors taxes
Résultat avant impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions
Impôts sur les bénéfices
Participation des salariés au titre de l'exercice
Résultat après impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions
Résultat distribué

RESULTAT PAR ACTION
Résultat après impôts, participation des salariés
mais avant dotations aux amortissements et provisions
Résultat après impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions
Dividende distribué à chaque action

PERSONNEL
Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice
Montant de la masse salariale de l'exercice
Montant des sommes versées au titre des avantages
sociaux de l'exercice

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 31/12/2008 31/12/2009

     450 000      489 600      591 887      706 277      962 022
   2 500 000    2 720 002    3 288 269    3 923 762    5 344 569

     190 240       43 572

   2 100 455    5 240 263   11 979 740   13 165 723   15 456 695

     305 194      262 343    2 063 138    6 729 718    2 149 025
      41 779       60 946      730 307      627 840      374 972

      68 876      175 352    1 539 789    5 946 539    1 222 914
     980 941

        0.11         0.07         0.41         1.56         0.33

        0.03         0.06         0.47         1.52         0.23
        0.18

          10           20           20           86          120
     166 302      290 203      526 501    1 244 180    2 655 418

      71 350      119 540      205 808      440 334      985 372

E
n

E
uros.



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2009   12 31/12/2008   12

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

FRAIS D'ETABLISSEMENT       133 880       200 392       66 513-  33.19-
20100000 FRAIS D'ETABLISSEMENT       266 050       266 050
28010000 AMORT. FRAIS D'ETABLISSEMENT       132 170-       65 658-       66 513- 101.30-

CONCESSIONS, BREVETS ET DROITS SIMILAIRES        35 297         3 909       31 387  802.85
20500000 CONCESSIONS DROITS LOGICIELS        44 970         5 563       39 407 708.33
28050000 AMORT.LOGICIELS CONCES.DROITS         9 674-        1 654-        8 020- 484.90-

FONDS COMMERCIAL    10 177 227     9 950 727      226 500    2.28
20600000 DROIT AU BAIL     1 983 949     1 607 449      376 500  23.42
20700000 FONDS COMMERCIALES     1 344 294     1 494 294      150 000-  10.04-
20710000 MALI DE FUSION     6 848 984     6 848 984

AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CONSTRUCTIONS       199 436       192 192        7 244    3.77
21350000 AAI DES CONSTRUCTIONS       255 580       270 484       14 904-   5.51-
28135000 AMORT INST AGENC AMENAG C        56 144-       78 292-       22 148  28.29

INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATERIEL ET OUTILLAGE INDUSTRIELS        15 796        24 839        9 043-  36.41-
21500000 INST.TECH.MAT.OUTIL.INDUS        12 229        13 089          860-   6.57-
21540000 MATERIELS TECHNIQUES        46 785        46 785
28150000 AMORT MATERIEL ET OUTILLA         9 646-        9 466-          180-   1.90-
28154000 AMORT. MATERIEL TECHNIQUE        33 572-       25 569-        8 003-  31.30-

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES     1 193 136       974 739      218 397   22.41
21800000 AUTRES IMMOB CORPORELLES       350 000      350 000- 100.00-
21810000 AAI DIVERS     1 706 575     1 000 827      705 748  70.52
21820000 MATERIEL DE TRANSPORT         5 548        5 548
21830000 MAT DE BUREAU & MAT INFOR       118 058        31 743       86 315 271.91
21832000 MATERIELS DIVERS        11 471       11 471- 100.00-
21840000 MOBILIER         7 623        13 085        5 462-  41.74-
28180000 AMORT. IMMO CORPORELS       149 558-      149 558 100.00
28181000 AMORT INST AGENC DIVERS       605 371-      245 473-      359 899- 146.61-
28182000 AMORT MATERIEL DE TRANSPO            75-           75-
28183000 AMORT MAT DE BUREAU & MAT        38 499-       14 454-       24 045- 166.36-
28183200 AMORT.MATERIEL DIVERS        10 248-       10 248 100.00
28184000 AMORT MOBILIER           722-       12 655-       11 933  94.30

IMMOBILISATIONS EN COURS        29 365        45 468       16 103-  35.42-
23000000 IMMO EN COURS        29 365        45 468       16 103-  35.42-

AUTRES PARTICIPATIONS     4 952 000     4 952 000
26100500 TITRES LES FLORENTINES     3 200 000     3 200 000
26100600 TITRES 40 CARATS     1 752 000     1 752 000

PRETS        72 000        72 000
27400000 PRETS AU PERSONNEL        72 000        72 000

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES       686 272       611 809       74 463   12.17
27500000 DEPOT ET CAUTIONNEMENT       686 272       510 875      175 397  34.33
27610000 PRETS        76 225       76 225- 100.00-
27680000 INTERETS SUR PRETS        24 709       24 709- 100.00-

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2009   12 31/12/2008   12

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

TOTAL II    17 494 409    17 028 076      466 333    2.74

MATIERES PREMIERES, APPROVISIONNEMENTS        40 445       181 925      141 480-  77.77-
31100000 STOCKS DE MATIERES PREMIE        40 445       181 925      141 480-  77.77-

MARCHANDISES     5 416 710     1 792 243    3 624 467  202.23
37100000 STOCKS DE MARCHANDISES     5 416 710     1 792 243    3 624 467 202.23

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES         6 024        6 024
40910000 AVOIR A RECEVOIR         6 024        6 024

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES     1 782 033     1 222 304      559 730   45.79
41100000 CLIENTS     1 615 621       910 854      704 767  77.37
41301200 CLTS-EF.A RECEVOIR DECEMB       276 964      276 964- 100.00-
41600000 CLIENTS DOUTEUX        70 997        62 833        8 165  12.99
41810000 FACTURES A ETABLIR       150 000      150 000
49100000 PROV POUR DEPREC COMPTES        54 585-       28 347-       26 238-  92.56-

AUTRES CREANCES     1 700 713     1 439 988      260 724   18.11
42500000 PERS AVANCES ET ACOMPTES         9 671           900        8 771 974.55
44400000 IMPOTS SUR LES BENEFICES       221 983       102 468      119 515 116.64
44562000 TVA/IMMOBILIS.DEDUCTIBLE        28 640       28 640
44566000 TVA DED S/ACHATS        37 330         4 124       33 206 805.23
44586000 TVA S/FACT.NON PARVENUES         4 356         5 825        1 469-  25.21-
44587000 TCA/FACTURES A ETABLIR        17 538         1 933       15 605 807.47
45100300 CPTE COURANT 40 CARATS        14 089        13 813          276   1.99
45100400 C COUR FOCOM        12 622        12 622
46210000 CREANCE CESSION FOND CCE       438 667       279 167      159 500  57.13
46720300 CREANCE DENISAMT        70 949        70 949
46720400 CREANCE HALEFIS       413 159       413 159
46720500 CREANCE AGR DIAMANT       174 297       174 297
46750100 CREANCE COMME 2 ARTISTE       420 000       420 000
49670000 DEPREC AVANCE  CREANCE       162 589-       59 269-      103 320- 174.33-

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT     4 284 631     4 747 266      462 635-   9.75-
50300000 VMP         5 090        5 090- 100.00-
50800000 VALEURS DE PLACEMENT     4 284 631     4 742 326      457 694-   9.65-
59000000 PROV.DEPREC. DES V.M.P.           150-          150 100.00

DISPONIBILITES     1 423 493     1 473 840       50 347-   3.42-
51101200 CHQ A ENCAISSER - DECEMBR        58 438        59 984        1 546-   2.58-
51120000 REMISE A L'ENCAISSEMENT       117 988        34 335       83 653 243.64
51200000 DISPONIBILITES     1 243 429     1 289 438       46 009-   3.57-
51210000 DISPONIBILITES        87 143       87 143- 100.00-
53000000 CAISSE         3 639         2 940          699  23.78

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE       228 201       170 958       57 243   33.48
48600000 CHGS CONSTATEES D'AVANCE       228 201       170 958       57 243  33.48

TOTAL III    14 882 250    11 028 523    3 853 726   34.94

ECARTS DE CONVERSION ACTIF         4 107        4 107
47600000 ECART DE CONVERSION ACTIF         4 107        4 107

En Euros.



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2009   12 31/12/2008   12

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

TOTAL GENERAL    32 380 766    28 056 600    4 324 166   15.41

En Euros.
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DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2009   12 31/12/2008   12

Ecart N / N-1
Euros %PASSIF

CAPITAL       962 022       706 277      255 745   36.21
10130000 CAPITAL SOUSCRIT APPEL VERSE       962 022       706 277      255 745  36.21

PRIMES D'EMISSION, DE FUSION, D'APPORT    10 416 884     8 869 360    1 547 524   17.45
10400000 PRIME D'EMISSION    10 416 884     8 869 360    1 547 524  17.45

RESERVE LEGALE       425 916       128 589      297 327  231.22
10610000 RESERVE LEGALE       425 916       128 589      297 327 231.22

AUTRES RESERVES       620 938       797 508      176 569-  22.14-
10681000 AUTRES RESERVES       620 938       797 508      176 569-  22.14-

REPORT A NOUVEAU     7 592 370     2 924 098    4 668 272  159.65
11000000 REPORT A NOUVEAU CREDITEUR     7 592 370     2 924 098    4 668 272 159.65

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte)     1 222 914     5 946 539    4 723 626-  79.43-

TOTAL I    21 241 045    19 372 371    1 868 673    9.65

PROVISIONS POUR RISQUES        52 405       52 405
15110000 PROVISION POUR LITIGES        48 298       48 298
15150000 PROVISION PERTE DE CHANGES         4 107        4 107

TOTAL III        52 405       52 405

EMPRUNTS AUPRES D'ETABLISSEMENTS DE CREDIT     4 583 461     4 993 717      410 255-   8.22-
16400000 EMPRUNTS     4 583 461     4 993 717      410 255-   8.22-

CONCOURS BANCAIRES COURANTS     1 376 586        17 108    1 359 479    NS
51201000 DISPONIBILITES CONC BANCAIRES     1 372 226    1 372 226
51860000 INTERETS COURUS A PAYER         4 360        17 108       12 748-  74.51-

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES DIVERSES     1 611 666     1 597 864       13 802    0.86
16880000 INT. COURUS AUTR EMPRUNTS        14 645        25 766       11 121-  43.16-
45100100 CPT COURANT DENISAMT     1 452 573     1 424 168       28 405   1.99
45100200 CPT COURANT FLORENTINES       138 265       135 561        2 704   1.99
45500100 CC FRANK SITRUK         1 149        1 149- 100.00-
45510000 CC ERIC SITRUK         6 182        11 219        5 037-  44.90-

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS        32 005        31 805          200    0.63
41910000 CLTS AV.ACPT RECUS S/COMM        32 005        31 805          200   0.63

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES     1 602 324       964 455      637 870   66.14
40100000 FOURNISSEURS     1 364 796       823 421      541 375  65.75
40300000 FOURNISSEURS EFFETS A PAYER       180 081        61 209      118 872 194.21
40810000 FOURN. FACT NON PARVENUES        57 447        35 484       21 963  61.90
40810100 FOURN.FACT NON PARV. NT        44 341       44 341- 100.00-

DETTES FISCALES ET SOCIALES     1 624 254     1 070 205      554 048   51.77
42100000 REMUNER.DUES AU PERSONNEL        20 348       20 348- 100.00-
42100012        65 843       65 843
42700000 PERSONNEL OPPPOSITIONS         1 500           600          900 150.00
42820000 CONGES PAYES       117 094        79 443       37 650  47.39
43100000 URSSAF       145 534        74 379       71 155  95.67
43720000 CAISSE RETRAITE SALARIE        10 043        28 866       18 823-  65.21-

En Euros.



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2009   12 31/12/2008   12

Ecart N / N-1
Euros %PASSIF

43730000 ASSEDIC        59 648         9 363       50 285 537.06
43731000 IONIS        22 244       22 244- 100.00-
43732000 ALTEA           890          890- 100.00-
43740000 REUNICA        23 885        11 689       12 196 104.34
43750000 MUTUELLE         7 235        7 235
43780000 NOVALIS        10 553       10 553- 100.00-
43820000 DETTES PROV CHG SOC/CP        46 837        26 980       19 857  73.60
43860000 AUTRES CHARGES A PAYER       106 934      106 934
44551000 TVA A DECAISSER       867 908       601 317      266 591  44.33
44571000 TVA COLLECTEE        53 735        25 243       28 492 112.87
44580200 TVA REGUL  BILAN 2006        75 102       75 102- 100.00-
44700000 AUTRES IMPOTS         7 004         7 838          834-  10.65-
44860000 ETAT CHGS A PAYER        75 350       75 350- 100.00-
44861000 REDRESSEMENT       111 055      111 055

AUTRES DETTES       257 020         9 075      247 945    NS
41980000 RRR A ACCORD. AVR A ETABL       257 020         9 075      247 945   NS

TOTAL IV    11 087 316     8 684 228    2 403 088   27.67

TOTAL GENERAL    32 380 766    28 056 600    4 324 166   15.41

En Euros .
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75002 PARIS

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2009   12 31/12/2008   12

Ecart N / N-1
Euros %

VENTES DE MARCHANDISES    13 741 632    13 165 651      575 981    4.37
70700000 VENTES DE MARCHANDISES     7 029 684     9 019 802    1 990 118-  22.06-
70701000 VENTES DE MARCHANDISES FR EXO       145 016        33 975      111 041 326.83
70702000 VENTES MARCHANDISES CEE       926 128      926 128
70703000 VENTES MARCHANDISES EXPORT     1 092 854    1 092 854
70710000 VENTES MARCHANDISES DETAIL     6 303 891     2 070 759    4 233 132 204.42
70720000 VENTES INTERNET        60 280       60 280
70720001 VENTES INTERNET EXPORT         1 505        1 505
70790000 VENTES DE MARCHANDISES HCEE     1 282 616    1 282 616- 100.00-
70790100 VENTES DE MARCHANDISES CEE     1 345 269    1 345 269- 100.00-
70970000 RRR ACCORDES     1 510 496-      498 705-    1 011 790- 202.88-
70972000 RRR ACCORDES EXO       307 230-       88 064-      219 166- 248.87-

PRODUCTION VENDUE DE BIENS     1 710 929    1 710 929
70100000 VENTES DE PRODUITS FINIS       598 673      598 673
70101000 VENTE PRODUITS FINIS EXO        20 148       20 148
70102000 VENTES PRODUITS FINIS CEE       160 098      160 098
70103000 VENTES PRODUITS FINIS EXPORT       220 100      220 100
70110000 VENTES PROD FINIS MAGASINS       711 910      711 910

PRODUCTION VENDUE DE SERVICES         4 134            72        4 062    NS
70600000 PRESTATIONS DE SERVICES         1 095        1 095
70800000 PROD ACT ANNEXES            67           67
70850000 PORT ET FRAIS ACCESSOIRES         2 972            72        2 900   NS

CHIFFRE D'AFFAIRES NET    15 456 695    13 165 723    2 290 972   17.40

PRODUCTION STOCKEE       150 745-      150 745  100.00
71355000 VARIATION STOCKS PRODUITS       150 745-      150 745 100.00

REPRISES SUR DEPRECIATIONS, PROV. (ET AMORT.), TRANSF.DE CHARGES        21 217        28 060        6 843-  24.39-
78170000 REPRISE PROV ACTIF CIRCULANT           150          150
78174000 REPR PROV.CREANCES DOUTEUSES           334        19 139       18 805-  98.25-
79100000 TRANSFERT DE CHARGES        20 732         8 921       11 811 132.40

AUTRES PRODUITS         7 864         5 784        2 080   35.96
75800000 PROD.DIVERS DE GEST.COUR.         7 864         5 784        2 080  35.96

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION    15 485 776    13 048 823    2 436 954   18.68

ACHATS DE MARCHANDISES     8 495 204     5 877 639    2 617 565   44.53
60700000 ACHATS DE MARCHANDISES       530 208       528 104        2 103   0.40
60705000 ACHATS DE MARCHANDISE HT        90 119        61 025       29 094  47.68
60710000 ACHATS DE MARCHANDISES           499          499- 100.00-
60715000 ACHATS NEGOCE CEE        40 773        90 568       49 795-  54.98-
60720000 ACHATS NEGOCE ROSIERS       346 507       362 644       16 138-   4.45-
60725000 ACHAT FRET AI2       645 798       164 392      481 406 292.84
60730000 ACHATS MARCHANDISES IMPOR     1 125 601     2 889 064    1 763 463-  61.04-
60735000 ACHAT MARCHANDISES IMPORT     5 716 198     1 781 343    3 934 855 220.89

VARIATION DE STOCK (MARCHANDISES)     3 624 467-      792 488-    2 831 979- 357.35-
60370000 VARIATION STOCKS MARCHANDISES     3 624 467-      792 488-    2 831 979- 357.35-

En Euros .



FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2009   12 31/12/2008   12

Ecart N / N-1
Euros %

ACHATS DE MATIERES PREMIERES ET AUTRES APPROVISIONNEMENTS       658 604       794 764      136 160-  17.13-
60100000 ACHATS DE MATIERES PREMIE       242 272       616 880      374 608-  60.73-
60105000 ACHATS MAT PREMIERES HT       190 612         6 522      184 089   NS
60115000 ACHATS MP CEE         7 681        7 681- 100.00-
60120000 ACHATS FOURNITURES        51 711        73 061       21 350-  29.22-
60121000 ACHAT FOURNITURES HT        96 611        58 874       37 738  64.10
60123000 ACHATS FOURNITURES IMPORT        27 529       27 529
60125000 FOURNITURES ATELIER        49 869        27 406       22 463  81.97
60224000 FOURNITURES MAGASIN           390          390- 100.00-
60225000 FOURNITURES DE BUREAU            24           24- 100.00-
60260000 ACHATS D'EMBALLAGES         3 926        3 926- 100.00-

VARIATION DE STOCK (MATIERES PREMIERES ET AUTRES APPROVISIONNEM.)       141 508       121 823       19 685   16.16
60310000 VARIATION STOCKS MATIERES       141 508       121 823       19 685  16.16

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES     3 612 740     2 415 173    1 197 567   49.59
60400000 ACHATS SOUS TRAITANCE         7 115         2 266        4 848 213.92
60405000 ACHATS D'ETUDES ET SERVIC       490 548       685 020      194 471-  28.39-
60611000 EDF        56 070        20 285       35 786 176.42
60612000 EAU           159          159- 100.00-
60615000 EAU         1 849        1 849
60620000 CARBURANT           767           139          629 452.89
60630000 FRS ENT PETITS EQUIPEMENT        38 659        32 987        5 672  17.19
60631000 PRODUITS D'ENTRETIEN        21 491           108       21 383   NS
60640000 FOURNITURES CONSOMMABLES        41 378         4 062       37 317 918.76
60642000 FOURNITURES ADMINISTRATIV        16 212       16 212- 100.00-
60650000 DIVERS FOURNITURES MAGASI         2 907        2 907- 100.00-
60680000 AUTRES MATIERES & FOURNIT         3 426         1 604        1 822 113.61
61200000 REDEVANCE CREDIT BAIL        10 412           491        9 921   NS
61201100 CB SOLU.NUMERIQUE         3 588        3 588- 100.00-
61310000 LOCATIONS       750 330      750 330- 100.00-
61320000 LOCATION IMMOBILIERES     1 403 147    1 403 147
61330000 LOCATIONS DIVERSES        22 673        22 317          357   1.60
61335000 LOCATIONS POSTES TELEPHONIQUES        19 031       19 031
61336000 LOCATIONS INFORMATIQUES        22 980       22 980
61350000 LOCATIONS MOBILIERES         1 737        1 737- 100.00-
61400000 CHARGES LOCATIVES        96 245        40 474       55 771 137.79
61500000 ENTRETIEN ET REPARATIONS        44 269           546       43 723   NS
61510000 DECO VITRINE           630          630- 100.00-
61520000 ENT REP /BIENS IMMOBILIER        18 250       18 250- 100.00-
61550000 ENT REP MATERIEL ET OUTIL         2 751         6 820        4 069-  59.66-
61551000 ENTRETIEN MATERIEL        21 362       21 362
61560000 MAINTENANCE        30 401        10 334       20 067 194.18
61600000 PRIMES D'ASSURANCE        62 623        35 602       27 021  75.90
61610000 ASSURANCE CREDITS CLIENTS        25 192        32 230        7 038-  21.84-
61690000 ASSURANCE HOMME CLES         1 002        1 002
61810000 DOCUMENTATION GENERALE         3 126         2 978          148   4.96
62140000 PERSONNEL EXTER. A L'ENTR        62 757        75 002       12 245-  16.33-
62220000 COMMISSIONS ET COURTAGES        33 508        41 956        8 449-  20.14-
62260000 HONORAIRES       279 639       251 162       28 476  11.34
62270000 FRAIS D'ACTES         8 762         3 790        4 971 131.15
62280000 DIVERS INTERMEDIAIRES         2 843         5 525        2 682-  48.54-
62310000 ANNONCES ET INSERTIONS        14 623         8 761        5 862  66.91
62330000 FOIRES EXPOSITIONS        11 893        37 561       25 668-  68.34-
62340000 CADEAUX CLIENTS        27 448         8 967       18 481 206.10

En Euros .
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62350000 PUBLICITE         3 005         2 790          215   7.71
62360000 CATALOGUES        41 392        39 294        2 098   5.34
62361000 CAMPAGNES PUBLICITAIRES       179 524      179 524
62370000 PUBLICATIONS           462         9 267        8 805-  95.01-
62380000 DIVERS POURBOIRES DONS         8 750         5 461        3 289  60.23
62385000 DIVERS PRESENT MAG.        35 831         3 748       32 084 856.12
62386000 DECO MAGASINS        15 638       15 638
62410000 TRANSPORTS/ACHATS         7 041         4 068        2 972  73.06
62420000 TRANSPORTS/VENTES        16 810        12 758        4 052  31.76
62510000 VOYAGES ET DEPLACEMENTS        45 437         6 874       38 564 561.03
62560000 MISSIONS            17           17- 100.00-
62570000 RECEPTIONS        20 535        13 392        7 144  53.34
62600000 FRAIS POSTAUX        28 614        15 813       12 801  80.95
62610000 TELEPHONE        72 021        34 445       37 576 109.09
62620000 FRAIS INTERNET         3 003         1 461        1 541 105.48
62710000 FRAIS SUR TITRES         6 947        20 813       13 867-  66.62-
62720000 FRAIS S/EMPRUNT         2 066        2 066- 100.00-
62750000 FRAIS BANCAIRE       161 840       114 766       47 074  41.02
62760000 FRAIS CREDIT DOCUMENTAIRES        55 412       55 412
62780000 FRAIS DE BOURSE        30 305       30 305
62800000 COTISATIONS         1 140        1 140- 100.00-
62810000 CONC DIVERS COTISATIONS         6 865         2 200        4 665 212.03
62840000 FRAIS RECRUTEMENT         5 318        5 318

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES       259 358       135 901      123 457   90.84
63120000 TAXE D APPRENTISSAGE        17 221         8 616        8 605  99.87
63130000 PARTIC.FORM.PROF.CONTINU        47 294        11 538       35 756 309.90
63180000 TAXE HANDICAPES        24 696       24 696
63340000 PARTICIPATION EFFORT CONS         2 848        2 848
63380000 AUTRES IMPOTS         2 722        2 722
63511000 TAXE PROFESSIONNELLE       105 063        69 710       35 352  50.71
63513000 AUTRES IMPOTS LOCAUX           761         4 371        3 610-  82.60-
63515000 IFA        20 500        16 250        4 250  26.15
63540000 DROIT D'ENREGISTREMENT ET         5 229         1 112        4 117 370.21
63580000 AUTRES DROITS         9 781         1 280        8 502 664.31
63710000 ORGANIC        17 899        21 458        3 559-  16.59-
63780000 TAXES DIVERSES         5 345         1 566        3 779 241.40

SALAIRES ET TRAITEMENTS     2 655 418     1 244 180    1 411 238  113.43
64110000 SALAIRES     2 192 145     1 188 869    1 003 277  84.39
64120000 CONGES PAYES       154 864        11 771      143 094   NS
64121000 PROVISION CONGES A PAYER        37 650       37 650
64130000 PRIMES ET GRATIFICATIONS       182 684      182 684
64131000 INDEMNITES         1 681        1 681
64140000 AVANTAGES DIVERS        39 639        14 673       24 966 170.15
64141000 CHEQUE DEJEUNER        36 754        28 868        7 886  27.32
64150000 INDEMNITES EXO        10 000       10 000

CHARGES SOCIALES       985 372       440 334      545 038  123.78
64510000 COTISATION URSSAF       645 165       294 818      350 348 118.84
64520000 COTISATION AUX MUTUELLES        16 945        11 796        5 148  43.64
64531000 CAISSE RETRAITES       142 024      142 024
64532000 COTISATION RETRAITE NC        34 497        61 493       26 996-  43.90-
64535000 COTISATION RETRAITES CAD        13 526       13 526- 100.00-
64540000 COTISATION ASSEDIC       107 726        48 340       59 385 122.85

En Euros .
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64550000 CH.SOC./CONGES PAYES        19 857         2 419       17 438 720.84
64750000 MEDECINE DU TRAVAIL PHARM         9 656           296        9 360   NS
64800000 AUTRES CHARGES PERSONNEL         6 101         3 044        3 057 100.42
64810000 FORMATIONS         3 400         4 600        1 200-  26.09-

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SUR IMMOBILISATIONS       366 690       163 194      203 496  124.70
68111000 DOT.AMORT.IMMO.INCORPORE.        74 532        67 480        7 052  10.45
68112000 DOT AUX AMOR IMMO CORPO       292 158        95 714      196 444 205.24

DOTATIONS AUX DEPRECIATIONS SUR ACTIF CIRCULANT       132 529        11 134      121 395    NS
68174000 DOT PROV DEPR CREANCES       132 529        11 134      121 395   NS

DOTATIONS AUX PROVISIONS        52 405       52 405
68150000 PROV POUR RISQUE ET CHARGES        52 405       52 405

AUTRES CHARGES        12 075        16 324        4 250-  26.03-
65180000 REDEVANCES/CONCESSIONS,..         1 711         1 634           78   4.75
65400000 CREANCES IRRECOUVRABLES         2 147         2 339          192-   8.22-
65800000 CHARGES DIV.GEST.COURANTE         8 216        12 351        4 135-  33.48-

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION    13 747 435    10 427 977    3 319 457   31.83

RESULTAT D'EXPLOITATION     1 738 342     2 620 845      882 504-  33.67-

PRODUITS FINANCIERS DE PARTICIPATIONS           276         2 170        1 895-  87.31-
76110000 REVENUS TITRES DE PARTICIPATIO         2 161        2 161- 100.00-
76140000 INTERETS FILIALES           276          276
76160000 PRODUITS FINANCIERS DIVERS             9            9- 100.00-

AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES        23 695       148 961      125 267-  84.09-
76300000 REVENUS AUTRES CREANCES        13 214       13 214- 100.00-
76400000 REV.DES VAL.MOB.PLACEMENT           491        12 752       12 261-  96.15-
76500000 ESCOMPTES OBTENUS        23 203        36 962       13 758-  37.22-
76800000 AUTRES PROD FINANCIERS        86 033       86 033- 100.00-

DIFFERENCES POSITIVES DE CHANGE       145 981       140 762        5 219    3.71
76600000 GAINS DE CHANGE       145 981       140 762        5 219   3.71

PRODUITS NETS SUR CESSIONS DE VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT       155 289        23 755      131 534  553.72
76700000 PROD.NETS/CES.VAL.MOB.PLA       155 289        23 755      131 534 553.72

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS       325 240       315 649        9 591    3.04

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS           150          150- 100.00-
68665000 DOT.PROV.DEPREC.VMP           150          150- 100.00-

INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES       277 887       336 080       58 193-  17.32-
66110000 INTERETS EMPRUNTS        12 615       12 615- 100.00-
66116000 INTERETS SUR EMPRUNTS       203 891       161 264       42 627  26.43
66140000 INTERETS C/C GROUPE        31 109        19 082       12 027  63.03
66150000 AGIOS- INTERETS BANCAIRES        19 878        91 583       71 706-  78.30-
66500000 ESCOMPTES ACCORDES        21 346        14 342        7 003  48.83
66590000 ESCOMPTES EXPORT         1 664           285        1 378 482.83
66590100 ESCOMPTES CEE           349          349- 100.00-
66800000 AUTRES CHGS FINANCIERES        36 560       36 560- 100.00-

En Euros .
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DIFFERENCES NEGATIVES DE CHANGE       123 471        74 611       48 860   65.49
66600000 PERTES DE CHANGE       123 471        74 611       48 860  65.49

CHARGES NETTES SUR CESSIONS DE VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT           422          422
66700000 CHARG.NETTES/CES.VAL.MOB.           422          422

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES       401 780       410 841        9 060-   2.21-

RESULTAT FINANCIER        76 540-       95 192-       18 652   19.59

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS     1 661 802     2 525 653      863 852-  34.20-

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION       130 147        50 201       79 945  159.25
77180000 PRODUITS EXCEPTIONNELS        38 645        20 701       17 944  86.68
77200000 PRODUITS S/EX.ANTERIEUR        91 501        29 500       62 001 210.17

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS EN CAPITAL       205 000     5 915 009    5 710 009-  96.53-
77520000 PROD CESSION IMMOB CORPOR       205 000      205 000
77560000 PRODUITS CES.IMM.FINAN.     5 914 547    5 914 547- 100.00-
77800000 AUT PROD EXCEP           462          462- 100.00-

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS       335 147     5 965 210    5 630 064-  94.38-

CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATIONS DE GESTION       194 751       130 167       64 584   49.62
67120000 PENALITES AMENDES FISCALE         3 005         5 167        2 162-  41.85-
67121000 PENALITES REDRESSEMENTS        92 257       92 257
67180000 CHARGES EXCEP./OP.GESTION        25 000       125 000      100 000-  80.00-
67200000 CHAR SUR EXER ANTERIEURS        74 489       74 489

CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATIONS EN CAPITAL       204 312     1 786 318    1 582 006-  88.56-
67520000 VAL.COMPTA.IMMOB.CORP.CED       204 312      204 312
67560000 VAL.COMPTA.IMMOB.FIN.CED.     1 786 318    1 786 318- 100.00-

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES       399 063     1 916 485    1 517 422-  79.18-

RESULTAT EXCEPTIONNEL        63 916-    4 048 726    4 112 642- 101.58-

IMPOTS SUR LES BENEFICES       374 972       627 840      252 868-  40.28-
69500000 IMPOTS SUR LES BENEFICES       557 578       827 840      270 262-  32.65-
69890000 CREDIT IMPOT RECHERCHE       182 606-      200 000-       17 394   8.70

TOTAL DES PRODUITS    16 146 163    19 329 682    3 183 519-  16.47-

TOTAL DES CHARGES    14 923 249    13 383 143    1 540 107   11.51

BENEFICE OU PERTE (Produits - Charges)     1 222 914     5 946 539    4 723 626-  79.43-

En Euros .
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210 RUE ST DENIS
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DOSSIER DE GESTION

En Euros .



Exercice N
31/12/2009    12

Exercice N-1
31/12/2008    12

Ecart N / N-1
Euros %

%
CA

%
CA

FASHION B. AIR S.A.
75002 PARIS

SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

 VENTES DE MARCHANDISES + PRODUCTION

     Ventes de marchandises
     Coût d'achat des marchandises vendues

 MARGE COMMERCIALE

     Production vendue
     Production stockée ou déstockage
     Production immobilisée

 PRODUCTION DE L'EXERCICE

     Matières premières, approvisionnements consommés
     Sous traitance directe

 MARGE BRUTE DE PRODUCTION

 MARGE BRUTE GLOBALE

     Autres achats + charges externes

 VALEUR AJOUTEE

     Subventions d'exploitation
     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires du personnel
     Charges sociales du personnel

 EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION

     Autres produits de gestion courante
     Autres charges de gestion courante
     Reprises amortissements provisions, transferts de charges
     Dotations aux amortissements
     Dotations aux provisions

 RESULTAT D'EXPLOITATION

     Quotes parts de résultat sur opérations en commun
     Produits financiers
     Charges financières

 RESULTAT COURANT

     Produits exceptionnels
     Charges exceptionnelles

 RESULTAT EXCEPTIONNEL

     Impôt sur les bénéfices
     Participation des salariés

 RESULTAT NET

+
-

+
+
+

-
-

-

+
-
-
-

+
-
+
-
-

+
+
-

+
-

-
-

   15 456 695

   13 741 632
    4 870 737

    8 870 895

    1 715 063

    1 715 063

      800 113
      497 663

      417 288

    9 288 183

    3 115 076

    6 173 106

      259 358
    2 655 418
      985 372

    2 272 959

        7 864
       12 075
       21 217
      366 690
      184 934

    1 738 342

      325 240
      401 780

    1 661 802

      335 147
      399 063

       63 916-

      374 972

    1 222 914

 100.00

 100.00
  35.45

  64.55

 100.00

 100.00

  46.65
  29.02

  24.33

  60.09

  20.15

  39.94

   1.68
  17.18
   6.38

  14.71

   0.05
   0.08
   0.14
   2.37
   1.20

  11.25

   2.10
   2.60

  10.75

   2.17
   2.58

   0.41-

   2.43

   7.91

   13 014 978

   13 165 651
    5 085 151

    8 080 500

           72
      150 745-

      150 673-

      916 587
      687 286

    1 754 546-

    6 325 954

    1 727 887

    4 598 068

      135 901
    1 244 180
      440 334

    2 777 653

        5 784
       16 324
       28 060
      163 194
       11 134

    2 620 845

      315 649
      410 841

    2 525 653

    5 965 210
    1 916 485

    4 048 726

      627 840

    5 946 539

 100.00

 100.00
  38.62

  61.38

   0.05-
 100.05

 100.00

 608.33-
 456.15-

   NS

  48.61

  13.28

  35.33

   1.04
   9.56
   3.38

  21.34

   0.04
   0.13
   0.22
   1.25
   0.09

  20.14

   2.43
   3.16

  19.41

  45.83
  14.73

  31.11

   4.82

  45.69

   2 441 717

     575 981
     214 414-

     790 395

   1 714 991
     150 745

   1 865 736

     116 474-
     189 623-

   2 171 833

   2 962 228

   1 387 190

   1 575 039

     123 457
   1 411 238
     545 038

     504 694-

       2 080
       4 250-
       6 843-
     203 496
     173 800

     882 504-

       9 591
       9 060-

     863 852-

   5 630 064-
   1 517 422-

   4 112 642-

     252 868-

   4 723 626-

  18.76

   4.37
   4.22-

   9.78

   NS
 100.00

   NS

  12.71-
  27.59-

 123.78

  46.83

  80.28

  34.25

  90.84
 113.43
 123.78

  18.17-

  35.96
  26.03-
  24.39-
 124.70
   NS

  33.67-

   3.04
   2.21-

  34.20-

  94.38-
  79.18-

 101.58-

  40.28-

  79.43-

En Euros .
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Répartition du capital 
 

 

 

 
 

 

  



 

 

Au 31 décembre 2009 les seuls actionnaires détenant plus de 5 % du capital 

sont :  

 

• Eric SITRUK (43,12 % du capital), 

• Sonia SITRUK (26,17 % du capital), 

 
 


